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Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N°003/AONO/MEAO/DG/CIPM/2026 du24 Février 2026
Pour l’acquisition d’un véhicule à la Mission d’Etude pour l’Aménagement de l’Océan (MEAO)


Financement : BIP - MEAO

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de ses besoins de service, le Directeur Général de la MEAO (Maitre d’ouvrage et autorité contractante lance un Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence avec pour objet l’acquisition d’un véhicule.

2. Consistance des prestations

Les prestations du présent Appel d’Offre comprennent la fourniture et la livraison d’un (1) véhicule tout terrain 4x4 de type pick up doubles cabines 

3. Allotissement 
Les fournitures sont constituées en un lot unique

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de quarante-trois millions cinq cent mille (43 500 000) de francs CFA toutes taxes comprises (TTC).

5. Délais prévisionnel et lieu de livraison
Le délai maximum prévu par le Maître d’ouvrage pour la livraison du véhicule objet du présent appel d’offres est de soixante (60) jours calendaires.

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entreprises installées au Cameroun et justifiant des activités en matière de fourniture des véhicules tout terrain.

7. Financement
Les prestations objet du présent appel d'offres sont financées par le Budget d’Investissement de la MEAO, de l’exercice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire n° 60 22 250 5 33000005 0132 464110

8. Mode de soumission
Le mode retenu pour la présente consultation est le mode en ligne.

9. Cautionnement provisoire
[bookmark: _Hlk222190924]Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission timbrée établie par une banque ou une compagnie d’assurance de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO précisant le montant de 870 000 (huit cent soixante-dix milles) Francs CFA soit 2% du coût prévisionnel toutes taxes comprises (TTC) du marché conformément à l’arrêté en vigueur, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
Ledit cautionnement doit être accompagné d’un récépissé de consignation délivré par la Caisse des Dépôts et Consignation (CDEC). En cas de chèque-banque ou de chèque certifié, produit en lieu et place d’un cautionnement, celui-ci doit être libellé à l’ordre de la CDEC pour le compte du Maitre d’Ouvrage. Ledit chèque doit être transmis à la CDEC par l’établissement financier dans un délai d’au moins sept (07) jours ouvrables avant la date d’ouverture des plis.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté aux heures ouvrables à la Direction Générale de la MEAO, BP : 74 Kribi, téléphone : (237) 222 46 15 10 dès publication du présent avis.

Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme  COLEPS  aux adresseshttp://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm)

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier peut être obtenu à la Direction Générale de la MEAO, BP : 74 Kribi, téléphone : 222 46 15 10 dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA, payable à 
· Banque : BICEC
· Compte N° 335 988
· Client : Compte spécial CAS-ARMP
· Le remettant : nom du soumissionnaire 

Ilestégalementpossibled’obtenirlaversionélectroniqueduDAOpartéléchargementgratuitaux adressessus indiquées.Toutefois,lasoumissionparvoiephysiqueouélectroniqueestconditionnéeparlepaiementdesfrais d’achat du DAO.


12. Remise des offres
Chaque offre sera rédigée en français ou en anglais. L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme CO- LEPS. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB devra être transmise sous pli scellé au plus tard le 25 mars 2026 à 12h, heure locale avec l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde », en plus de la mention :


Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N°003/AONO/MEAO/DG/CIPM/2026du 24 Février 2026
Pour l’acquisition d’un véhicule à la Mission d’Etude pour l’Aménagement de l’Océan (MEAO)
En procédure d’urgence
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

Les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaires ont les suivantes :
· 5 MO pour l’offre administrative ;
· 15 MO pour l’offre technique ;
· 5 MO pour l’offre financière.

Les formats acceptés sont les suivants :
· Format PDF pour les documents textuels
· JPEG pour les images.

Lecandidatveilleraàutiliserdeslogicielsdecompressionafinderéduireéventuellementlatailledesfichiersà transmettre.

13.  Recevabilité des offres
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé. 
Seront irrecevables par le Maître d’ouvrage : 
· les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ; 
· les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ; 
· les plis non-conformes au mode de soumission ; 
· les plis sans indication de l’identité de l’appel d’offres ; 

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

14. Ouverture des plis
L’ouverture des offres se fera en un seul temps. Elle aura lieu le 25 mars 2026 à 13 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés de la MEAO dans la salle de réunion sise à Kribi à la Direction Générale.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur choix dûment mandatée.
Sous peine de rejet, les autres pièces du dossier administratif requises doivent être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Encasd’absenceounon-conformitéd’unepiècedudossieradministratiflorsdel’ouverturedesplisaprèsun délaide48heuresaccordéeparlaCommission,l'offresera rejetée.

15. Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :

· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis délivrée par une Banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le MINFI ;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission) ;
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· du non-respect de 5/6 des critères essentiels ;
· del’absencedeprospectus,catalogue,dessinoufichetechniqueproduitparlefabricant;
· dunon-respectdel’unedesspécificationstechniquesmajeuresindiquéesdanslesspécifications techniques véhicule du présent DAO ;
· de l’absence dans l’offre technique de la déclaration sur l’honneur de non-abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
·   de l’absence totale d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
·  de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
·  de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
·  de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée le soumissionnaire ;
· del’absencedelalettredesoumission.
·  du non-respectduformatdefichiersdesoffres.
· du défaut du récépissé et de la copie de la caution de soumission délivré par la CDEC lors de la soumission en ligne. 
·  du défaut de remise des originaux (récépissé et caution de soumission CDEC) lors de la séance d’ouverture de l’Offre.
NB : Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées conformes. 

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
· La présentation de l’offre;
· Les références du soumissionnaire ;
· Le délai de garantie;
· Le calendrier de livraison (planning et calendrier de réalisation des services connexes);
· La capacité financière;
· La preuve d’acceptation des conditions du marché;

16. Attribution
Le marché sera attribué au soumissionnaire techniquement qualifié et présentant l’offre financière la moins disante.

17. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 60 jours calendaires à partir de la date limite fixée pour la remise des offres.

18. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Direction Générale de la MEAO, BP : 74 Kribi, téléphone : 222 46 15 10

19. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro ……………….. ou la MEAO au numéro (237) 222 46 15 10. 


Kribi, …………………….


Le Directeur Général

Copie :
· MINMAP
· ARMP
· Président CIPM/MEAO
· Affichage
· Archives  





Notice of Open National Invitation to Tender No. 003/AONO/MEAO/DG/CIPM/2026 of February 24, 2026 For the acquisition of a vehicle for the Ocean Development Study Mission (MEAO)
Urgent procedure

Funding: BIP - MEAO

1. Purpose of the Invitation to Tender

In the context of its service needs, the Director General of MEAO (Project Owner and Contracting Authority) is launching an Open National Call for Tenders in emergency procedure for the purpose of acquiring a vehicle.In the context of its service needs, the Director General of MEAO (Project Owner and Contracting Authority) is launching an Open National Call for Tenders in emergency procedure for the purpose of acquiring a vehicle.

2. Scope of services
The services covered by this Invitation to Tender include the supply and delivery of:
One (01) 4x4 all-terrain vehicle of the double cab pickup type.

3.Lotting
The supplies are comprised of a single lot

4. Estimated cost
The estimated cost of the operation following the preliminary studies is Fourthy three million five hundred thousand (43 500,000) CFA francs including all taxes (TTC).

5. Estimated delivery time and location
The maximum delivery time planned by the Contracting Authority for the vehicle subject to this tender is sixty (60) calendar days.

6. Participation and origin
Participation in this tender is open to all companies established in Cameroon and demonstrating activities in the supply of all-terrain vehicles.

7. Financing
The services covered by this call for tenders are financed by the MEAO Investment Budget for the 2026 fiscal year, under the budget line-itemNo. 60 22 250 5 33000005 0132 464110

8. Submission Method
The method chosen for this consultation is online.

9. Provisional Guarantee
Each bidder must include with their administrative documents a stamped bid bond issued by a first-class bank or insurance company approved by the Ministry of Finance, the list of which is included in document 14 of the tender documents, specifying the amount of 870,000 (eight hundred and seventy thousand) CFA francs, i.e., 2% of the estimated total cost including all taxes (TTC) of the contract, in accordance with the decree in force, and valid for thirty (30) days beyond the original validity date of the offers.
The absence of a bid security issued by a first-class bank or a first-category financial institution authorized by the Ministry of Finance to issue guarantees for public procurement will result in the outright rejection of the bid. A bid security submitted but unrelated to the relevant tender will be considered absent. A bid security presented by a bidder during the bid opening session will be inadmissible.
The aforementioned guarantee must be accompanied by a deposit receipt issued by the Caisse des Dépôts et Consignations (CDEC). If a bank check or certified check is submitted in lieu of a guarantee, it must be made payable to the CDEC on behalf of the Project Owner. The check must be sent to the CDEC by the financial institution at least seven (7) business days before the bid opening date.

10. Review of the Tender Documents
The physical file can be consulted during working hours at the General Directorate of MEAO, BP: 74 Kribi, telephone: (237) 222 46 15 10 from the date of publication of this notice.

It can also be consulted online on the COLEPS platform at the following addresseshttp://www.marchespublics.cmAndhttp://www.publiccontracts.cmon the ARMP website (www.armp.cm)

11. Acquisition of the Tender Documents
The physical version ofthe application file can be obtained from the General Directorate of MEAO, P.O. Box 74 Kribi, telephone: 222 46 15 10, upon publication of this notice, against payment of a non-refundable fee offifty thousand (50,000) francsCFA francs, payable at
· Bank : BICEC
· Account No. 335988
· Client : CAS-ARMP Special Account
· Submitting party: name of the bidder

It is also possible to obtain the electronic version of the tender documents by free download from the addresses indicated above. However, submission in physical or electronic form is conditional upon payment of the tender documents purchase fee.


12. Submission of bids
Each offer must be written in French or English. The offer must be submitted by the bidder via the CO-LEPS platform. A backup copy of the offer, saved on a USB drive, must be submitted in a sealed envelope no later than March 25, 2026, at 12:00 PM local time, clearly and legibly marked "backup copy," in addition to the following:

Notice of Open National Invitation to TenderNo 003 /AONO/MEAO/DG/CIPM/2026of March 24, 2026
For the acquisition of rolling stock for the Ocean Development Study Mission (MEAO)
In emergency proceedings
"To be opened only during the vote counting session"

The maximum sizes of documents that will be transmitted via the platform and constitute the bidder's offer are as follows:
· 5 MB for the administrative offer;
· 15 MB for the technical offer;
· 5 MB for the financial offer.

The following formats are accepted:
· PDF format for text documents
· JPEG for images.

The candidate will ensure that compression software is used in order to reduce the size of the files to be transmitted if necessary.

13. Admissibility of bids
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate envelopes and submitted in a sealed envelope.
The following will be deemed inadmissible by the project owner:
· the envelopes bearing information about the identity of the bidder;
· envelopes received after the deadlines for submission;
· folds not conforming to the submission method;
· the envelopes without indication of the identity of the call for tenders;

Any incomplete offer, in accordance with the requirements of the Tender Documents, will be declared inadmissible. This includes, in particular, the absence of a bid bond issued by a first-class bank approved by the Ministry of Finance, or failure to comply with the document templates in the Tender Documents.A bid security submitted but unrelated to the tender in question is considered absent. A bid security presented by a bidder during the bid opening session is inadmissible.

14. Opening of the folds
The opening of bids will take place all at once. It will be held on……………. at 1 p.m.by the MEAO Internal Procurement Commission in the meeting room located in Kribi at the General Directorate.
Only bidders may attend this opening session or be represented by a duly authorized person of their choice.
Under penalty of rejection, the other required documents of the administrative file must be produced in originals or in certified copies by the issuing department or an administrative authority, in accordance with the stipulations of the Specific Regulations of the Call for Tenders.
They must be dated less than three (03) months prior to the original date of submission of the offers or have been established after the date of signature of the Invitation to Tender.
In the event of absence or non-compliance of a document in the administrative file when the bids are opened after a period of 48 hours granted by the Commission, the offer will be rejected.

15. Evaluation criteria

15.1 Exclusion criteria
These include:
· the absence of a bid bond issued by a first-class bank or an insurance company approved by the MINFI;
· of the non-production beyond the deadline of 48 hours after the opening of the bids, of a document of the administrative file deemed non-compliant or missing at the time of the opening of the bids, (except for the bid bond);
· false statements, fraudulent maneuvers or falsified documents ;
· failure to comply with 5/6 of the essential criteria;
· the absence of a brochure, catalogue, drawing or technical data sheet produced by the manufacturer;
· failure to comply with one of the major technical specifications indicated in the vehicle technical specifications of this tender;
· the absence in the technical offer of the declaration on honour of not abandoning the construction sites during the last three years;
·   of the total absence of a quantified unit price in the Financial Offer;
· from the absence of an element of the financial offer (the submission, the unit prices, the bill of quantities);
· the absence of a dated and signed integrity charter;
· the absence of a declaration of commitment to respect environmental and social clauses, dated and signed by the bidder;
· due to the absence of the letter of submission.
· due to non-compliance with the file format of the offers.
· failure to provide the receipt and copy of the bid bond issued by the CDEC during the online submission process.
· failure to submit the original documents (receipt and CDEC bid bond) at the bid opening session.
Note: To avoid rejection, the bid bond and the bidder's bank account statement must be submitted in original form; other documents must be originals or certified copies.

15.2. Essential criteria

The essential criteria for qualifying candidates will include, but are not limited to:
· the presentation of the offer;
· the bidder's references;
· the warranty period;
· the delivery schedule (planning and schedule for the execution of related services);
· financial capacity;
· proof of acceptance of the market conditions;

16. Attribution
The market will beawarded to the technically qualified bidder submitting the lowest financial offer.

17. Validity period of offers
Bidders remain bound by their offer for 60 calendar days from the deadline set for the submission of offers.

18. Additional information
Further information can be obtained during business hours from the MEAO General Directorate, P.O. Box 74 Kribi, telephone: 222 46 15 10

19. Wrestling against corruption and bad practices
To report any corruption, misconduct, or other wrongdoing, please call CONAC at 1517, the Public Procurement Authority (MINMAP) (SMS or call) at (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, ARMP at ……………….. or MEAO at (237) 222 46 15 10.


Kribi, …………………….


THE GENERAL MANAGER

Copy:
· MINMAP
· ARMP
· President CIPM/MEAO
· Display
Archives
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Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO)
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REGLEMENT GENERALDE L'APPELD'OFFRES

A. [bookmark: _bookmark12]GENERALITES

[bookmark: _bookmark13]Article1-Objetdelaconsultation
1.1. Le Maîtred’Ouvrage tel que précisé dans le Règlement Particulier de l’Appeld’Offres (RPAO),lanceunAppeld’Offrespourl’acquisitiondesfournitureset/ouservicesquantifiables [disponiblessurlemarchélocalousurlemarchéinternational]décritsdansleprésentDossierd’Appeld’Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Lenom,lenumérod’identificationetlenombredelotsfaisantl’objetdel’appeld’offresfigurentdansleRPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu ou attributaire, doit livrer les fournitures et services quantifiables dans le délai prévisionnel indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire duCCAP, à compterde la date de notification de l’ordre de service de démarrage des prestations.
1.3. Dans leprésentDossierd’Appeld’Offres,leterme“jour” désigneunjourcalendaire,àl’exceptiondes joursouvrablesexpressémentspécifiésdanslecodedesmarchéspublics.

[bookmark: _bookmark14]Article2-Financement
Lasourcedefinancementdesfournitureset/ouservicesconnexesobjetduprésentappeld’offresestprécisée dansleRPAO.

[bookmark: _bookmark15]Article3-Principeséthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de régulationdesmarchés,sontsoumisauxdispositionsdesloisetrèglementsinterdisantlesactesdecorruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les complicités.
A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel d’Offres (pièce 10).
Envertu de cesprincipes, le Maîtred’ouvrage
a) définit,auxfinsdecetteclause,lesexpressionsdelamanièresuivante:
i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconqueavantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution d’unmarché
ii. Selivreàdes«manœuvresfrauduleuses»quiconquedéformeoudénaturedesfaitsafin d’influencerl’attributionoul’exécutiond’unmarché.
iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence
iv. Selivreàdes«pratiquescoercitives»,quiconqueporteatteinteauxpersonnesouàleurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leursactionsaucoursdel'attributionoudel'exécutiond'unmarché
v-Se livre aux «pratiques obstructives», quiconque commet des actes visant à la destruction, la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.
vi. Le«conflit d’intérêt» désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des procédures de passation et /ou de l’exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’ouvrage, d’une affectationoutoutesituation danslaquelleiladesintérêtspersonnelsoufinancierssuffisantpour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.
vii -Les Présidents, membres, secrétaires et experts des commissions des marchés publics, sous – commission d’analyse et responsables chargés des marchés sont astreints à l’obligation de réserve et de discrétion.
Ils doivent s’abstenir de toute action de nature à compromettre leur objectivité et, dans tous les cas, ne disposer d’aucun intérêt financier, personnel ou autre lié au marché e examen.
viii- En cas de conflit d’intérêt, les Présidents, les Experts et les membres des Commission de Passation des Marchés et des Commission de Contrôle des Marchés et ceux des sous commissions d’analyse, ainsi que les Observateurs indépendants doivent le signaler par écrit au Maitred’Ouvrage,ouauPrésidentdelaCommissiondepassationdesmarchéspublicssouspeine des sanctions prévues par la règlementation en vigueur. Dans ce cas, il est alors pourvu à leur remplacement pour les marchés concernés.
ix. Lacomplicités’entendde:
· L’omissionoulanégligenced’effectuerlescontrôlesoudedonnerlesavistechniques prescrits;
· L’abstentionvolontairedeporteràlaconnaissanceduMaîtred’ouvrageoudel’autorité compétente,lesirrégularitésconstatéeslorsdelaréalisationdesesmissions.
b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des manœuvresfrauduleuses,despratiquescollusoires,coercitivesou obstructives pourl’attributiondece marché.
3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité,de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
3.3. L’AutoritéchargéedesMarchésPublics,peutprendreàl’encontredesacteurspublicsreconnuscoupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2) ans.

[bookmark: _bookmark16]Article4-Candidatsadmisàconcourir
4.1).En dehors de l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procéduredepréqualificationet/ouceuxretenusdanslecadredelacatégorisation, conformément à l’arrête 0000166/A/MINMAP du 07 juin 2022, fixant les modalités pour la catégorisation des entreprises dans le secteur des travaux publics préalablementindiquéedans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :
a. Unsoumissionnaire(ycompristouslesmembresd’ungroupementd’entreprisesettouslessous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas échéant ;
b. Unsoumissionnaire(ycompristouslesmembresd’ungroupementd’entreprisesettouslessous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situationde conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes les offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :
i. est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;
ii. Présenteplusd’uneoffredanslecadreduprésentappeld’offres,àl’exceptiondesoffresvariantes autoriséesselonlaclause17,lecaséchéant;cependant,cecinefaitpasobstacleàlaparticipation de sous- traitants dans plus d’une offre ;
iii. estdanslecadred’unmêmeappeld’offres,représentantlégald’unautresoumissionnaire;au présentappeld’offres;
iv. estaffiliéàungroupeouentitéqueleMaîtred’Ouvragearecruté ouenvisagederecruterpourparticiperaucontrôle;
v. leMaîtred’Ouvrageouleparticipeaucapitaldusoumissionnairede natureàcompromettrelatransparencedesprocéduresdepassationdesmarchéspublics;
c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés publics.
d. Lesorganisationsde la sociétécivile etlesEtablissementspublics àconditionquelesprixproposés soientconcurrentiels,c’est-à-dire,qu’ils aientétédéterminés(i) en prenanten comptel’ensemble des coûtsdirectsetindirectsconcourantàlaformationduprixdelaprestationobjetducontratet(ii)qu’ils n’ont pasbénéficié,dansladéterminationdeceprix,desavantages découlantdesressources qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert selon les spécifications du RPAO à tous les soumissionnaires qui remplissent les conditions ci-après :
a. nepasêtre enétatdeliquidation judiciaire ouenfaillite ;
b. nepasêtrefrappédel’unedesinterdictionsoud’échéancesprévuesparlesloisetrèglementsen vigueur, aussi bien au plan national qu’international ;
c. Souscrireaux déclarationsprévuesparlesloisetrèglementsenvigueur.
d. N’avoir jamais abandonné les travaux au cours de l’exercice antérieure. 
4.3PoursoumissionnerparvoieélectroniqueviaCOLEPSoutoutautremoyendecommunicationélectronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

[bookmark: _bookmark17]Article5-Fournitures
5.1. Le terme « fournitures » désigne tous les produits, matières premières, machines, équipements et tous autres matériaux que le Fournisseur est tenu de livrer en exécution du Marché

[bookmark: _bookmark18]Article6-DocumentsétablissantlaqualificationduSoumissionnaire
6.1. Lessoumissionnairesdoivent,commepartieintégrantedeleuroffre:
a. ProduireunpouvoirhabilitantlesignatairedelasoumissionàengagerleSoumissionnaire;
b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la liste prévue dans le RPAO et comprenant notamment, toutes les informations qui leur sont demandées dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Lesinformationsrelativesauxpointssuivantssontexigéeslecaséchéant:
i. Laproductiondel’extraitdesbilanscertifiésfaisantressortirlechiffred’affairesetlesrésultats;
ii. l’accèsàunelignedecrédit oudispositiond’autres ressourcesfinancières;
iii. Lesmarchésexécutés;
iv. Ladisponibilitédumatérielindispensable.
v. Lecertificatdecatégorisationpourlesprestatairesdefournitureetservicesquantifiable,lecas échéant.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs fournisseurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacun des fournisseurs, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci- dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offreetlemarchédoiventêtresignésdefaçonàobligertouslesmembresdugroupement ;
c. Lanaturedugroupement(conjointousolidairetelquerequisdansleRPAO)doitêtrepréciséeetjustifiée parlaproductiond’unecopiedel’accorddegroupementenbonneetdueforme ;
d. Lemembredugroupementdésignécommemandataire,représenteral’ensembledesentreprisesvisà visduMaîtred’Ouvragepourl’exécutiondumarché;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupement conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrerqu’ellessontconformesauxspécificationstechniquesetauxdélaisd’exécutionvisésdansleRPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignementsnécessairespourprouverqu’ilssatisfontauxcritèresd’éligibilitédécritsàl’article33duRGAO.
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B. [bookmark: _bookmark20]DOSSIERD’APPELD’OFFRES

[bookmark: _bookmark21]Article8-ContenuduDossierd’Appeld’Offres
8.1. LeDossierd’Appeld’Offresdécritlesfournituresetfaisantl’objetdumarché,fixe lesprocéduresdeconsultationdesentrepriseset préciselesconditionsdumarché.Outre-le(s)additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO. Il comprend les documents énumérés ci-après :
· Piècen°1:l’Avisd’Appeld’Offresrédigéenfrançaisetenanglais(AAO)
· Piècen°2:leRèglementGénéraldel’Appeld’Offres(RGAO)
· Piècen°3:leRèglementParticulierdel’Appeld’Offres(RPAO)
· Piècen°4:lecahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP)
· Piècen°5:leCahierdesSpécificationstechniquesdelafourniturequicomprendlalistedesfournitureset services connexes le cas échéant,ou les spécifications techniques le cas échéant.
· Piècen°6:leCadreduBordereaudesprixunitairesetforfaitaires
· Piècen°7:leCadredudétail estimatif
· Piècen°8:le Cadredessous-détails desprixunitaireset/oude ladécompositiondesprixlecaséchéant
· Piècen°9:leModèle demarché
· Pièce n°10:	LesModèlesouformulairestypesàutiliserparlesSoumissionnaires,notamment:
a. LeModèledelettredesoumission ;
b. LeModèledecautionnementdesoumission;
c. LeModèledecautionnementdéfinitif;
d. Lecautionnementd’avancededémarrage;
e. LeModèledecautionnementdebonneexécutionenremplacementdelaretenuedegarantie;
f. Lemodèled’autorisationdufabricant ;
g. LesModèlesdefichesdeprésentationdumatériel,personneletréférences;
h. Lecadreduplanningd’exécution;
i. LeModèledefichesdeprestationssusceptiblesd’êtresous-traitées.;
· Piècen°11:leformulairedelacharted’intégrité.
· Piècen°12 :leformulairedeladéclarationd’engagementaurespectdesclausessocialeset environnementales.
· Piècen°13 :leVisadematuritéoutoutautrejustificatifdesétudespréalablesàremplirparle maître d’Ouvrage,ladisponibilitédufinancementoul'inscriptionbudgétaire.
· Pièce n° 14: La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics.
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignementsdemandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

[bookmark: _bookmark22]Article9-EclaircissementsapportésauDossierd’Appeld’Offresetrecours
9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir deséclaircissements sur le Dossier d’Appeld’Offres peut en faire lademandeà l’Autorité Contractante parécritouparcourrier électronique(télécopie ou e-mail)à l’adresseduMaîtred’OuvrageindiquéedansleRPAO ouviaCOLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou par tout autre moyen de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.
9.1.b).Une copiede la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant laquestionposée maisnementionnant passonauteur,estadresséeàtouslessoumissionnairesayantachetéleDossierd’Appeld’Offresdans un délai maximal de cinq (05) jours.
9. 2.Toutsoumissionnairequis’estimelésépeutintroduireunerequêteauprèsduMaîtred’ouvrage.
Encasd’appeld’offresrestreint:
a. Le recours en phase de préqualification doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation,depréqualificationousurdesdemandesderéexamendesdécisionsouactesprisetpubliés par le Maître d’Ouvrage lors de la procédure de préqualification ;
b. Lescandidatsdisposentdecinq(05)joursouvrablesavantladatededépôtdescandidaturesetcinq(05) joursouvrablesaprèslapublicationdesrésultatsdelapréqualificationpourintroduireleurrecoursauprès du Maître d’Ouvrage, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
c. Cerecoursn’estpas suspensif. En cas d’appel d’offres ouvert :
· Le recours doit intervenir entre la publication de l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis et être adressé au Maître d’ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;
· Il doit parvenir au Maître d’ouvrage au plus tard quatorze (14) jours ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;
· Le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réactionest transmise à l’Autorité chargée des MarchésPublics etàl’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;
· En cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage, le recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours.
· [bookmark: _bookmark23]Cerecoursn’estpas suspensif

Article10-ModificationduDossierd’Appeld’Offres
10.1 Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt desoffresetpourtoutmotif,quecesoitàsoninitiativeouconsécutivementàunesaisined’unsoumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage devra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22.2 du RGAO.


C. [bookmark: _bookmark24]PREPARATIONDESOFFRES

[bookmark: _bookmark25]Article11-Fraisde soumission
Le Soumissionnaire supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

[bookmark: _bookmark26]Article12-Languede l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis parle soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

[bookmark: _bookmark27]Article13-Documentsconstituantl’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnairecomprendra les documents détaillés auRPAO, dûmentremplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume1:Dossier administratif
Ilcomprendnotamment:
a.1. Touslesdocumentsattestantquelesoumissionnaire:
· asouscritlesdéclarationsprévuesparlesloisetrèglementsenvigueur;
· s’estacquittédesdroits,taxes,impôts,cotisations,contributions,redevancesouprélèvements de quelque nature que ce soit;
· n’estpasenétatdeliquidationjudiciaireouen faillite;
· n’estpasfrappédel’unedesinterdictionsoud’échéancesprévuesparlesloiset règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu’international.
a.2. Lecautionnementdesoumissionétabliconformémentauxdispositionsdel’Article20duRGAO;
a.3. L’acteécritdonnantpouvoirausignatairedel’offred’engagerlapersonnemoralesoumissionnaire, le cas échéant conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;
b. Volume2:Offre technique
Ilcomprendnotamment:
b.1. Lesrenseignementssurla qualification
Le RPAO précise la liste des documents à fournir attestant de la qualification des soumissionnaires et conformément à l’Article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise (prestations similaires), les spécifications techniques, le service après-vente, le matériel et le personnel.
b.2. Lespropositionstechniques
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :
· Unedescriptiondétailléedescaractéristiques techniques,lesperformances,lesmarques,les modèles et les références des matériels proposés accompagnés de prospectus et fiches techniques conformément àl’article17 du RGAO (Touteréférence à des noms demarque ou àdesspécificationsexclusivesémanantd’unfournisseurouprestataireparticulierestinterdite. Toutefois, une telle indication accompagnée de la mention « ou équivalent » est autorisée lorsque les Maîtres d’ouvrage n’ont pas la possibilité de donner une description de l’objet du marché, au moyen de spécifications suffisamment précises et intelligibles pour tous les intéressés) ;
· Lecalendrier,leplanningetledélaidelivraisondesprestations;
b.3. Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdumarché
Lesoumissionnaire remettralescopiesdûmentparaphées,renseignésetsignéesdesdocumentsà caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
· LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP);
· LesspécificationstechniquesoucahierdesclausestechniquesParticulières(CCTP).
b.4.CommentairesCCAPetCCTP
Lessoumissionnairesformulerontuncommentairesurlesspécificationstechniquesdesfournitures, assortisd’éventuellespropositions.
b.5.lacharted’intégrité
b-6-ladéclarationd’engagementaurespectdesclausessocialesetenvironnementales

c. Volume3:Offrefinancière
LeRPAOpréciselesélémentspermettantdejustifierlecoûtdesprestations,àsavoir:
· La soumissionproprementdite,enoriginal rédigée selon lemodèle ou formulairetype joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
· LebordereaudesPrixUnitaireset/ouforfaitairesdûmentrempli;
· Ledétailquantitatifetestimatifdûmentrempli;
· LeSous-DétailsdesPrixUnitaireset/ouladécompositiondesprixforfaitaires.
LessoumissionnairesutiliserontàceteffetlespiècesetmodèlesouformulairesprévusdansleDossierd’appel d’offres, sous réserve des dispositions de l’Article 20 du RGAO concernant les autres formes possibles de Cautionnement de Soumission.
13.2. Si,conformémentauxdispositionsduRPAO,lessoumissionnairesprésententdesoffrespourplusieurs
lotsdumêmeappeld’offres,ilspourrontindiquerlesrabaisoffertsencasd’attributiondeplusd’unlot.
13.3. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé proposépourlamission.LeMaîtred’Ouvragefaittoutsonpossiblepourmener à bien lesnégociationsdans cesdélais.Sicelui-ci souhaiteprolongerladuréedevaliditédespropositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation

[bookmark: _bookmark28]Article14-Montantdel’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des fournitureset services connexes décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des PrixetduDétailQuantitatifetEstimatifchiffrés,ainsiquedusous-détaildesprixunitairesetdeladécomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant. LesoumissionnairerempliralesprixunitairesettotauxdetouslespostesdubordereaudeprixetduDétail quantitatif et estimatif.
14.2 Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, les prix proposés dans le cadre du sous-détail des prix pour les Fournitures et Services quantifiables, seront présentés de la manière suivante :
a. PourlesfournituresfabriquéesauCameroun:
i. le prix des fournitures EXW(sortie usine, fabrique, magasin d’exposition, entrepôt ou magasin de ventes, suivant le cas), y compris tous les droits de douanes, taxes sur les ventes ou autres déjà payés ou à payer sur les composants ou matières premières utilisés dans la fabrication ou l’assemblage des fournitures ;
ii. ii. les taxes surles venteset autres taxesperçues surles fournituresquiseront dues si le Marché est attribué ;
iii. leprixdestransportsintérieurs,assuranceetautresserviceslocauxafférentsàlalivraisondes
fournituresjusqu’àleurdestinationfinale(siteduProjet)spécifiéedansleRPAO.
b. Pourlesfournituresàimporter:
i. leprixdesfournituresDAP-lieudedestination,telquestipuléauRPAO;
ii. le prix des transports intérieurs, assurance et autres services locaux afférents à la livraison des fournituresdulieudedestinationindiqué(CIP)àleurdestinationfinale(siteduProjet)spécifiéeau RPAO ; et
iii. leprixdesfournituresàimporterdoitêtreindiquéDAPlieudedestination,sileRPAOlestipule;à la place du prix DAP indiqué en (b)(i) ci-dessus.
iv. lefournisseurestlibre,enindiquantleprix,derecouriràuntransporteuretd’obtenirdesprestations d’assurance en provenance de tout pays, sous réserve des conditions d’éligibilité liées à la Convention de financement.
v. lesconditionsgénéralestypesdesprixsontrégiesparlesrèglesprescritesdansladernièreédition d’Incoterms publiée par la Chambre de commerce internationale à la date de l’appel d’offres ou à la date spécifiée dans le RPAO.
c. Pour les fournitures déjà importées, le prix indiqué sera différent de la valeur originelle d’importation de ces fournitures déclarées en douane, et devra inclure toute réduction ou toute marge de l’agent ou du représentant local, ainsi que les coûts locaux y afférents, à l’exclusion des droits de douanes et taxes d’importationdéjàpayéset/ourestantàpayerparleFournisseur.Parsoucideclarté,ilestdemandéaux soumissionnaires d’indiquer : (a)leurprix comprenant les droitsde douaneset d’importation initiaux, (b) lemontantdecesmêmesdroitsdedouanesetd’importation,et(c)leurprix,horstaxesd’importationqui estladifférenceentrelesmontants(a)et(b).
i. le prix des fournitures, incluant leur valeur d’importation initiale et la marge (ou réduction) éventuelle, ainsi que les autres coûts, droitsde douanes et autres taxes d’importation déjà payés ou à payer sur ces fournitures ;
ii. lesdroitsdedouanesetautrestaxesd’importationdéjàpayés(justifiéspardesdocuments)ouà payersurlesfournituresdéjàimportées;
iii. leprixdesfournituresobtenupardifférencede(i)et(ii)ciavant;
iv. les taxes sur les ventes et autres taxes perçues sur les fournitures qui seront dues au Cameroun si le Marché est attribué ;
v. leprixdestransportsintérieurs,assuranceetautresserviceslocauxafférentsàlalivraisondes fournituresjusqu’àleurdestinationfinale(siteduprojet)spécifiéedansleRPAO.
d. Pourlesservicesconnexes,autresquetransportsintérieursetautresservicesnécessairespour acheminer les fournitures à leur lieu de destination finale, lorsque de tels services connexes sont requis :
i. leprixdechaqueélémentfaisantpartiedesservicesconnexesycompris;
ii. tous les droits de douane, taxes sur les ventes et autres taxes similaires perçues sur les services connexes au Cameroun si le marché est attribué.
14.2. Lesprixoffertsparlesoumissionnaire serontfermespendanttoute la duréed’exécution du Marché etne pourront varier en aucune manière, sauf disposition contraire du RPAO. Une offre assortie d’une clause de révisiondesprixseraconsidéréecommenonconformeetseraécartée,enapplicationde l’article29duRGAO.
14.3. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement desprixinitiaux,ainsiquelesmodalitésderévisionet/oud’actualisationdesditsprixdoiventêtreprécisées.Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement desprixinitiaux,ainsiquelesmodalitésderévisionet/oud’actualisationdesditsprixdoiventêtreprécisées.Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N° 8 du DAO.
14.4.Aucasoùl’appeld’offrescomprendplusieurslots,lesprixindiquéspourunlotdonnédevrontcorrespondre àlatotalitédesarticlesdecelot,etàlatotalitédelaquantitéindiquéepourchaquearticle.
14.5. Lessoumissionnairesindiquerontlesrabaisconsentisdansleursoffres.Parailleurs,ilspréciserontles conditionsd’applicationdecerabais.
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Article15-Monnaiesdesoumissionetderèglement:
15.1. Encas d’Appels d’OffresInternationaux,lesmonnaies del’offredoiventsuivrelesdispositionssoitde l’OptionAoudel’OptionBci-dessous;l’optionapplicableétantcelleretenuedansleRPAO.
15.2. OptionA:lemontantdelasoumissionestlibelléentièrementenmonnaie nationale
Lemontantdelasoumission,lesprixunitairesdubordereaudesprixetlesprixdudétailquantitatifetestimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Prestations, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaiesétrangères,sansexcéderunmaximumdetroismonnaiesdepaysmembresdel’institutionde financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils serontappliquéspourtoutpaiementautitreduMarché,pourqu’aucunrisquedechangenesoitsupporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. OptionB:Lemontantdelasoumissionestdirectementlibelléenmonnaienationaleet étrangère.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
a. LesprixdesintrantsnécessairesauxfournituresetservicesquantifiablesqueleSoumissionnairecompte se procurerdanslepaysduMaîtred’Ouvrageseront libellésen francs CFA tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale”.
b. Lesprixdesintrantsnécessairesauxfournituresetservicesquantifiablesquelesoumissionnairecompte seprocurerendehorsdupaysduMaîtred’Ouvrageserontlibellésdans lamonnaiedupaysdusoumissionnaireoudecelled’unpaysmembreéligiblelargementutiliséedansle commerce international.
15.4. Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaiesnationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires ettotaux,etindiquésenannexeàlasoumission,sontraisonnables;àcettefin,unétatdétaillédesesbesoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécutiondesfournitures et services quantifiables,la plupartdes monnaiesétrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dansles besoins en devisesautitredumarché.
[bookmark: _bookmark30]Article16-Documentsattestantdel’admissibilitéduSoumissionnaire
LeSoumissionnairefournira, en tantquepartieintégrante desonoffre, desdocumentsattestant qu’ilsatisfait auxdispositionsdel’article4duRGAO.

[bookmark: _bookmark31]Article17-Documentsattestantdel’admissibilitédes fournitures
17.1. En application des dispositions de l'article 5 du RGAO, le Soumissionnaire fournira, en tant que partie intégrantedesonoffre,lesdocumentsattestantquel’ensembledesfournitures etservicesqu’ilseproposede fournir en exécution du Marché satisfont aux clauses techniques particulières.
17.2. S’agissant des fournitures importées, les documents y afférant consisteront en une déclaration surle pays d’origine des fournitures et services proposés dans leBordereau des prix, déclaration à confirmer par un certificat d’origine délivré au moment de l’embarquement, entre autres.

[bookmark: _bookmark32]Article18-Documentsattestantdelaconformitédesfournitures
18.1. Pour établir la conformité des fournitures et/ou services quantifiables au Dossier d’Appel d’Offres, le Soumissionnaire fournira dans le cadre de son offre les preuves écrites que les fournitures ou services se conformentauxspécificationsetclausestechniquesainsiqu’auxnormesspécifiées(lecaséchéant)dans le Descriptif de fourniture.
18.2. Ces preuves peuvent revêtir la forme de prospectus, dessins ou données et comprendront une description détaillée des principales caractéristiques techniques et de performance des fournitures, démontrant qu’ils correspondent pour l’essentiel aux dites spécifications.
18.3. Le Soumissionnaire fournira également une liste donnant tous les détails, y compris les sources d’approvisionnement disponibles et les prix courants des pièces de rechange, outils spéciaux, consommables, etc., nécessaires au fonctionnement correct et continu des fournitures depuis le début de leur utilisation par le Maître d’Ouvrage et pendant la période précisée au RPAO.
18.4. Les normes qui s’appliquent aux modes d’exécution, procédés de fabrication, équipements et matériels, ainsi que les références à des noms de marque ou à des numéros de catalogue spécifiés par (le Maitre d’Ouvrage sur le Bordereau des quantités, calendrier de livraison, et spécifications techniques ne sont mentionnés qu’à titre indicatif et n’ont nullement un caractère restrictif.
18.5 Le Soumissionnaire peut leur substituer d’autres normes de qualité, noms de marque et/ou d’autres numéros de catalogue, pourvu qu’il établisse à la satisfaction deMaîtred’Ouvrageque les normes, marques et numéros ainsi substitués sont substantiellement équivalents ou supérieurs aux spécifications du Bordereau des prix et les spécifications techniques.
18.6.Propositionsvariantesdessoumissionnaires
a. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.6 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantestechniquesdoiventd’abordchiffrer lasolutiondebaseduMaîtred’Ouvragetelle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,et fournirenoutretous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, spécifications techniques, sous- détails de prix et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.
b. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des fournitures complexes, ces parties de fournitures doivent être décritesdanslesSpécificationstechniques.Ledossierd’appeld’offresdoitpréciserdemanièreclaire, la façon dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.
[bookmark: _bookmark33]Article19-Validitédesoffres
19.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage en application de l'Article 23 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte, sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf si le délai devalidité du cautionnement de soumission est conforme.Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissionnaire pour produire une lettre d’invitation à soumissionner.
19.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponsesquiluiseront faitesle seront parécrit (ou partélécopie).La validité du cautionnement de soumission prévu à l'Article 20 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire
19.3. Lorsquelemarchénecomportepasd’articlederévisiondeprixetquelapériodedevaliditédesoffresest prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés parapplicationdelaformuleyrelativefigurantàlademandedeprorogationqueleMaîtred’Ouvrageadressera au(x) soumissionnaire(s).
19.4 La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification dumarchéoudel’ordredeservicededémarragedes prestationsausoumissionnaireretenu,telqueprévupar le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.
Article 20.Réunionpréparatoireàl’établissementdesoffres
20.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, et en cas de fournitures complexes, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
20.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
20.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elleparvienneauMaîtred’Ouvrageaumoinsunesemaineavantlaréunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.
20.4. Leprocès-verbaldelaréunionauquelestjointlafeuilledeprésence,incluantletextedesquestionsposées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceuxquiontachetéleDossierd’Appeld’Offres.Toutemodificationdesdocumentsd’appeld’offresénumérésà l’Article 8 duRGAOqui pourrait s’avérer nécessaireà l’issue de la réunion préparatoire sera faiteparleMaître d’Ouvrage en publiantun additif conformément aux dispositions de l’article10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
20.5. Lefaitqu’un soumissionnairen’assiste pasà laréunion préparatoire à l’établissementdesoffresnesera pasunmotifde disqualification.

[bookmark: _bookmark34]Article21Cautionnementdesoumission
21.1. Enapplicationdel'article13 duRGAO, lesoumissionnairefournira uncautionnement desoumission du montant spécifié dans leRèglement Particulier de l'Appel d’Offres, qui fera partie intégrante de son offre.
21.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage. Le cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initialede validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 19.2 du RGAO.
Pourlesprestationsrelevantdeslettrescommandes,leschèquescertifiésetleschèques-banquessontadmis autitreducautionnementde soumission.
21.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le Cautionnement de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandatairesoumettant l’offre.
21.4. Lesoffresdessoumissionnairesnonretenues(àl’exceptiondel’exemplairedestinéàl’organismechargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
21.5. Lescautionnementsde soumissiondes soumissionnairesnon retenus sont restituésdèspublication des résultatsd’attribution.
21.6. Lecautionnementdesoumissiondel’attributaireduMarchéseralibérédèsquecedernier aurafournile Cautionnement définitif requis.
21.7. Lecautionnementdesoumissionpeutêtresaisi:
a. Silesoumissionnaire :
i. retiresonoffredurantlapériodedevalidité,ou;
ii. n’acceptepaslacorrectiondeserreursenapplicationdel’Article31duRGAO ;ou
b. Si,lesoumissionnaireretenu:
i. Manqueàsonobligationdesouscrirelemarchéenapplicationdel’Article39duRGAO;
ii. Manqueàsonobligationdefournirlecautionnementdéfinitifenapplicationdel’Article40du RGAO ;
iii. Refusederecevoirnotificationdumarché.


[bookmark: _bookmark35]Article22-Forme,formatetsignaturedel’offre
22.1. Pourlasoumissionhorsligne:
a. Le Soumissionnaire préparera dans chaque volume un original des documents constitutifs de l’offre décritàl’Article13duRGAO,portantclairementl’indication“ORIGINAL”etdescopiesennombrerequis par le RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
b. L’original et toutes les copies de l’offre devrontêtre dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformémentàl’Article6.1(a)ou6.2(c)duRGAO,selonlecas.Touteslespagesdel’offrecomprenant dessurchargesoudeschangementsserontparaphéesparleoulessignatairesdel’offre.
c. L’offrenedoitcomporteraucunemodification,suppressionnisurcharge,àmoinsquedetelles
correctionsnesoientparaphéesparleoulessignatairesdela soumission.
22.2. Pourlasoumissionenligne:
a. L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électroniqueindiquéparle Maître d’Ouvragedansle DAO. Unecopiede sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde» et les références de l’appel d’offres dans les délais impartis.
b. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissantdespiècesadministrativesellessontintroduitesdansCOLEPSparlesstructuresémettrices.
c. Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des offresvia COLEPS doivent être des formats courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.
d. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronique à travers l’usage du certificat.

D. [bookmark: _bookmark36]DEPOTDESOFFRES

[bookmark: _bookmark37]Article23-Cachetageetmarquagedesoffres
23.1. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énuméréesdansleRPAO,dans uneenveloppeportantlamention“DOSSIERADMINISTRATIF”,l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”
Lesdifférentespiècesdechaquevolumeserontnumérotéesdansl’ordreduRPAOetséparéesparun intercalairedecouleur.
23.2. Lesenveloppesintérieuresetextérieures :
a. SerontadresséesauMaîtred’Ouvrageàl’adresseindiquéedans leRèglementParticulierdel'Appeld’Offres ;
b. Porterontlenomduprojetainsiquel’objetetlenumérodel’Avisd’Appeld’OffresindiquésdansleRPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.
23.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettreauMaîtred’Ouvragederenvoyerl’offrescelléesielleaétédéclarée hors délai conformément aux dispositions des Articles 23 et 24 du RGAO.
23.4. Sil’enveloppeextérieuren’estpasscelléeet marquée comme indiquéaux Articles21.1et21.2 susvisés, le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
23.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, techniques et financiers. Chaque fichier doit explicitementporterunnomquirenvoieàlanaturedesoncontenu(OffreAdministrative,OffreTechnique,Offre Financière).
23.6 Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique électronique (CD, DVD, Clé USB…). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’AutoritéContractanteouleMO/MOD.Cepli,fermé,doitporterlamention«copiedesauvegarde»demanière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.
23.7 Lesélémentsconstitutifsdel’Offreenligneouhorslignedusoumissionnairedoiventêtrelesmêmespour uneconsultationdonnée.
23.8 Lorsque l’appel d’offres fait l’objet d’une ouverture en deux (02) temps, l’enveloppe contenant l’offre financière témoin, marquée comme telle, doit être paraphée par le Président de la commission et transmise à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics séance tenante.

[bookmark: _bookmark38]Article24:Dateetheurelimitededépôtdesoffres
24.1.a)LesoffresdoiventêtrereçuesparleMaîtred’Ouvrageparl’entremise deleurstructureinternedegestionadministrativedesmarchéspublicsàl’adressespécifiéeàl'article21.2du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
24.1. b) La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la plateformededématérialisationàtraversunmécanismed’horodatage.Seulesladateetl’heuredeCOLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi.
24.1. c)Pourl’horodatage,lefuseauhorairederéférenceestl’heurelocale(GMT/UTC+1).Cetteheureest visiblesurlapagedesoumission.
24.2. Le Maîtred’Ouvragepeut,à son gré, reporterla date limite fixée pourle dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, touslesdroitsetobligationsduMaîtred’Ouvrageetdessoumissionnaires précédemmentrégisparladatelimiteinitialeserontrégisparlanouvelledate limite.
24.3. Lesoffrestransmisesparvoieélectroniquedonnentlieuàunaccuséderéceptionmentionnantladateet l’heurederéceptionainsiquelesréférencesdelaconsultation.
24.4. Troismodesdesoumissionssontpossibles :
· Enligne(online):seuleslessoumissionsenlignesontacceptéespourcetteconsultationpar l’AutoritéContractanteetfont foi.
· Horsligne(offline):seuleslessoumissionshorslignesontacceptéespourcetteconsultationpar l’AutoritéContractanteetfont foi.
· Enligneouhorsligne(on/offline).Lesdeuxmodesdesoumissionsontpossibles.Toutefois,il n’estpaspossibledesoumissionnerenligneethorslignepourunemême consultation.
LemodedesoumissionretenuestprécisédansleRPAO.
24.5. Aumomentdelasoumissionenligne,lesplisdessoumissionnairessontautomatiquementchiffrésou cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.

[bookmark: _bookmark39]Article25Offreshorsdélai
Quelquesoitlemodedesoumission,touteoffreparvenuedanslesservicesduMaîtred’Ouvrageaprès les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 24 du RGAO sera déclarée irrecevable par la commission de passation des marchés publics.

[bookmark: _bookmark40]Article26-Modification,substitutionetretraitdesoffres
26.1. Pourlessoumissionshorsligne,
a. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signéepar un représentanthabilité en application de l’Article 21 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».
b. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'Article 21 du RGAO. Le retraitpeutégalementêtrenotifiépartélécopieoue-mail,maisdevradanscecasêtreconfirméparune notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à ladatelimitefixéepourledépôtdesoffres.
c. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’alinéa a ci-dessus leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
d. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expirationdelapériodedevaliditéde l’offre spécifiéeparlemodèledesoumission. Toutretraitparun Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraîne la confiscation du cautionnement de soumission conformément aux dispositions de l'Article 20 du RGAO.
25.2.Pourlessoumissionsen ligne,
a. Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et l’heurelimite de réception desoffres. Danscecas, seule ladernièrearrivéeet sa copiede sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.
b. Lamodification,leremplacementouleretraitdelacopiedesauvegardesefaitconformémentaux dispositionsdel’article24alinéas1à4.


E. [bookmark: _bookmark41]OUVERTUREDESPLISETEVALUATIONDESOFFRES

[bookmark: _bookmark42]Article27-Ouverturedespliset recours
27.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par l’autoritécontractante.Ledéchiffrementconsisteàrendrelesoffreslisiblesetaccessiblesuniquementpourla Commission de passation des Marchés.
26.2. L’ouverturedetouslesplissefaitenuntemps. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps pour les appels d’offres ouverts de fournitures simples. Mais elle se fait en deux temps pour les fournitures et services quantifiables de grande importance ou complexes ayant fait l’objet d’un appel d’offres restreint.
26.3. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenuannoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera retournée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lueà haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «Offrede Remplacement oula copie desauvegarde» serontouvertes etannoncéesàhautevoixetlanouvelle offrecorrespondante substituéeàla précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre oudelacopiedesauvegardenesera autoriséquesi lanotificationcorrespondantecontient unehabilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification»serontouvertesetleurcontenuluàhautevoixavecl’offrecorrespondante.Lamodificationd’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres ou les copies de sauvegardequiontétéouvertesetannoncéesàhautevoixlorsdel’ouverture desplisserontensuiteévaluées.
26.4. Touteslesenveloppes serontouvertesl’une après l’autreetlenomdu soumissionnaireannoncéàhaute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification,le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
26.5. Etantdonnéqu'uneoffreouunecopiedesauvegardequin’apasétéouverteetlueàhautevoixdurantla séanced’ouverturedesplis,nepeutpasêtresoumiseàévaluation,lacommissions'assurerasystématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.
26.6. Ilestétabli,séancetenanteunprocès-verbald’ouverturedesplisquimentionnelarecevabilitédesoffres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence signée par touslesparticipantsestremis àchaquesoumissionnaire à sademande. Enfin seules les offres financières des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des soumissionnaires concernés
26.7. A la finde chaque séance d’ouverture desplis, le Président de la commission depassation desmarchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.
26.8. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours avec copieau Maîtred’Ouvragele cas échéant,auprésidentdela commissionde passation des marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et àl’Autorité chargée des Marchés Publics.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre dûment signée par le requérant.
Cerecoursquine peutporterquesurledéroulement decetteétape, notamment le respect desprocédureset larégularitédespiècesvérifiées,n’estpassuspensif.
Lecaséchéant,l’ObservateurIndépendantannexe àson rapport, lefeuilletduregistre derecoursquiluiaété remis,assortidescommentairesoudesobservationsyafférents.
26.9 L’ouverturedesplistransmisparvoieélectroniqueetceuxprésentéssursupportpapiersefaitau cours delamêmeséance.L’ouvertureetl’examendesoffrestransmisesparvoieélectroniquesontsoumisaux règlesapplicablesautraitementdesoffresphysiques.

[bookmark: _bookmark43]Article27-Caractèreconfidentieldelaprocédure
27.1. Aucuneinformationrelativeàl’examen,àl’évaluation,àlacomparaisondesoffres,àlavérificationdela qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attributionduMarchéneseradonnéeaux soumissionnairesniàtouteautrepersonnenonconcernéeparladiteprocéduretantquel’attributionduMarché n’aurapasétérenduepublique,souspeinededisqualificationdel’offreduSoumissionnaireetdelasuspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
27.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans l’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, le Maître d’Ouvrage dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
27.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaiteentrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

[bookmark: _bookmark44]Article28-EclaircissementssurlesoffresetcontactsavecleMaîtred’Ouvrage
28.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les offres.
28.2. La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communicationélectronique indiqué parle Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copieà l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé.
28.3. Lademanded’éclaircissementdoitavoirpourbutnotammentderetrouveruneinformationcontenuedans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrationsémettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris par la sous- commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses.
28.4. Ledélaideréponseaccordéauxdemandesd’éclaircissementnesauraitexcédersept(07)joursouvrables.
28.5. Sousréservedesdispositionsdel’alinéa1susvisé,lessoumissionnairesnecontacterontpaslesmembres delaCommissiondePassationdesMarchésetdelasous-commissiond’analysepourdesquestionsayanttrait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

[bookmark: _bookmark45]Article29-DéterminationdelaConformitédesoffresetévaluationauplantechnique
29.1. LaSous-commissiond’analyseaupréalableprocèderaàlavérificationdel’éligibilitédessoumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies,silesdocumentsontétécorrectementsignés,etsilesoffressontd’unefaçongénéraleenbonordre.
29.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :
· Examineral’offrepourconfirmerquetouteslesconditionsspécifiéesdansleRPAOetleCCAP ontétéacceptéesparleSoumissionnairesansdivergenceouréservesubstantielle;
· Évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RGAO afin de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix unitaires, sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.
29.3. Uneoffreconformepourl’essentielau Dossierd’Appeld’Offresestuneoffrequirespectetouslestermes, conditions,etspécificationsduDossierd’Appeld’Offres,sansdivergenceniréserveimportante.Unedivergence ou réserve importante est celle qui :
i. limitedemanièresubstantielle laportéeoul’étendue,laqualitéoulesperformancesdesfournitures et services connexes spécifiées dans le marché ;
ii. Limitedemanièresubstantielle,encontradictionauDossier d’Appeld’Offres, les droitsduMaître d’OuvrageousesobligationsautitreduMarché;
iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
29.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
29.5. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.
[bookmark: _bookmark46]Article30-Critèresd’évaluationetdequalificationdu soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du Dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.

[bookmark: _bookmark47]Article31- Correctiondeserreurs
31.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appeld’Offrespourenrectifierleserreursdecalculéventuelles.Lasous-commissiond’analysecorrigerales erreurs de la façon suivante :
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités,leprixunitaireferafoietleprixtotalseracorrigé,àmoinsque,del’avisdelaSous-commission d’analyse,lavirguledesdécimalesduprixunitairesoitmanifestementmalplacée,auquelcasleprixtotal indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b. Siletotalobtenuparadditionousoustractiondessoustotauxn’estpasexact,lessoustotauxferontfoiet
letotalseracorrigé;
c. S’ilyacontradictionentreleprix unitaireindiquéenlettresetenchiffres,c’est lemontantenlettrequifait foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
31.2. Le montantfigurantdans laSoumissionsera corrigé parla Sous-commissiond’analyse, conformémentà la procédure de correctiond’erreurssusmentionnée et,avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
31.3. SileSoumissionnaireayantprésentél’offreévaluéelamoins-disante,n’acceptepaslescorrections apportées,sonoffreseraécartéeetsa cautiondesoumissionsaisie.

[bookmark: _bookmark48]Article32-Conversionenuneseulemonnaie
32.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA.
32.2. LaconversionseferaenutilisantlecoursvendeurfixéparlaBanquedesEtatsdel’AfriqueCentrale (BEAC)envigueuràladatelimitededépôtdesoffres,saufdispositionscontrairesduRPAO.
[bookmark: _bookmark49]Article33-EvaluationetComparaisondesoffres
33.1. Seules les offresreconnues conformes, selon les dispositions des articles 29 et 30 du RGAO, serontévaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
33.2. Enévaluantlesoffres,lasous-commissiondéterminerapourchaqueoffrelemontantévaluédel’offreen rectifiantsonmontantcommesuit:
a. Encorrigeanttouteerreuréventuelleconformémentauxdispositionsdel’article31.2duRGAO;
b. Enconvertissantenuneseulemonnaielemontantrésultantdesrectifications(a)ci-dessus, conformémentauxdispositionsdel’article32duRGAO;
c. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
d. Enprenanten considération lesdifférents délaisd’exécution proposésparlessoumissionnaires,s’ilssont autorisésparleRPAO;
e. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 14 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire.
f. Lecaséchéant,conformémentauxdispositionsdel’article26duRGAOetauxspécificationstechniques, lesvariantestechniquesproposées,siellessontpermises,serontévaluéessuivantleurméritepropreet indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage  dans le RPAO.
33.3. L’effetestimédesformulesderévisiondesprixfigurantdanslesCCAGetCCAP,appliquéesdurantla périoded’exécutionduMarché,neserapasprisenconsidérationlorsdel’évaluationdesoffres.
33.4. Si l’offre financière est estimée anormalement basse par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage des prestations à exécuter dans le cadre du Marché, la sous- commissionpeut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les spécifications techniques et le calendrier proposé.
33.5 Surpropositiondelasous-commissiond’analyse,lePrésidentdelaCommissiondePassationdemarchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents des éclaircissements sur les offres.
33.6 Danslecasoùuneoffreestjugéeanormalementbasse,laCommissiondePassationdesMarchéspropose au Maître d’Ouvrage, de demander des justificatifs au soumissionnaire concerné.
Au cas où les justificatifs sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le Maître d’Ouvrage àl'organismechargédelarégulationdesmarchéspublics,pouravis,enmêmetempsque lademanded’éclaircissement.
LeMaîtred’Ouvragetientcomptedel’avisdel’organismechargédela régulationdesmarchéspublicspourseprononcer.


[bookmark: _bookmark50]Article34Margedepréférenceaccordéeauxsoumissionnairesnationaux
34.1 Lorsdelapassationd’unmarchédanslecadred’uneconsultationinternationale,unemargedepréférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :
a) Unepersonnephysiquedenationalitécamerounaiseouunepersonnemoralededroitcamerounais;
b) Uneentreprisedontlecapitalestintégralementoumajoritairementdétenupardespersonnesde nationalité camerounaise ;
c) Unepersonnephysiqueouunepersonnemoralejustifiantd’uneactivitééconomiquesurleterritoiredu
Cameroun;
d) Ungroupementd’entreprisesassociantdesentreprisescamerounaises.
34.2 Lesoffressontconsidéréeséquivalenteslorsqu’ellesontremplilesconditionstechniquesrequises.
34.3 Pourlesmarchésdefournitures,lecritèredepréférencenationalenepeutêtreprisencomptequesila fournituresubitunetransformationauniveaulocalourégionald’aumoinsquinzepourcent(15%).
34.4 Lapréférencenationalenepeutêtreappliquéequelorsqueledossierd’appeld’offresleprévoit.


F. [bookmark: _bookmark51]ATTRIBUTIONDUMARCHE

[bookmark: _bookmark52]Article35 Attribution
35.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la moins- disante ou la mieux-disante en considérant le cas échéant les remises proposées.
35.2. Sil’Appeld’Offresportesur plusieurslots,l’attribution seferaselonlesprescriptionsduRPAO.
35.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrageet notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature
35.4 Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage estinsérée,avecindicationdeprixetdedélai,danslejournaldesmarchéspublicséditéparl’organismechargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO dans le DAO.


[bookmark: _bookmark53]Article36DroitduMaîtred’Ouvragededéclarerunappel d’offresinfructueuxoud’annuleruneprocédure
36.1. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarerun appel d’offres infructueux après avis dela commission des marchés compétente sans qu’il y’ait lieu à réclamation.
Toutefois,lorsquelesoffresontdéjàétéouvertes,l’annulationestsubordonnéeà l’accorddel’Autoritéchargée des Marchés Publics.
36.2LeMaîtred'Ouvragenotifieladécisiond'annulationoucelledéclarantl’appel d’offresinfructueux,auPrésidentdelaCommissiondePassationdesMarchés,aveccopieàl’organismechargé de la régulation des marchés publics.
36.3Encasd'allotissement,lesdispositionsprévuesauxalinéasci-dessussontapplicablesàchacundeslots.

[bookmark: _bookmark54]Article37Notificationdel’attributiondu marché
37.1 Touteattributiond’unmarchéestmatérialiséeparunedécisionduMaîtred’Ouvrage et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage estinsérée,avecindicationdemontantetdedélaid’exécution,danslejournaldesmarchés publicsdel’organismechargédelarégulationdesmarchéspublicsoudanstouteautrepublication habilitée, notamment dans COLEPS.
37.2 Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par toutautremoyenquesasoumissionaétéretenue.Cettelettreindiquerale montantqueleMaîtred’ouvrage paiera au cocontractantde l’administration au titre de l’exécution des prestations et le délai d’exécution.

[bookmark: _bookmark55]Article38Publicationdesrésultatsd’attributiondumarchéet recours
38.1 LeMaîtred’Ouvragedisposed’undélaidecinq(05)joursouvrablespour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la proposition d’attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure.
38.2 Toutedécisiond’attributiond’unmarchépublicparleMaîtred’Ouvrage est inséré, avec indication de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organismechargédelarégulationdesmarchéspublicsoudanstouteautrepublicationhabilitée.
38.3 Dèspublicationdes résultats portantattribution, le Maître d’Ouvrage  adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.
38.4.Aprèslapublicationdurésultatdel’attribution,lesoffresnonretiréesdansundélaimaximaldequinze
(15)joursserontdétruites,sansqu’ilyaitlieuàréclamation,àl’exceptiondel’exemplairedestinéàl’organisme chargédelarégulationdesmarchéspublicssicelle-cin’apasétécollectéeséancetenante. Cette information doitêtrecontenuedansladécisiond’attribution
38.5.Encasderecours,ildoitêtreadressé,auComitéchargédel’examendesrecoursaveccopies au Maître d’Ouvrage, au Président de la Commission de passation des marchés concernée,à l’Organisme chargé delaRégulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés publics. Il doit intervenirdansundélai maximumdecinq(05)joursouvrables après la publicationdes résultats.
38.6 Ce recours peut donner lieu à lasuspension de laprocédureàl’appréciation de l’organismechargé de la régulationdesmarchéspublics.

[bookmark: _bookmark56]Article39Signaturedumarché
39.1. Après publication desrésultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’undélai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de marché par l’attributaire.
39.2. Préalablement à la signature du marché dans les conditions visées à l’alinéa ci-dessus, le projet de marché de gré à gré souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis.
39.3. Le Maître d’Ouvrage notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
39.4. L’attributairedumarchédisposed’undélaidequinze(15)joursouvrablesàcompterdesaréceptionpour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution aprèsmiseendemeuredel’attributairerestéesanssuite.Danscecas,lecautionnementdesoumission estsaisietlemarchéestattribuéaucandidatclasséensecondeposition.
[bookmark: _bookmark57]Article40Cautionnementdéfinitif
40.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage, le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif délivré par la CDEC garantissant l’exécution intégrale des prestations, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
40.2. Le cautionnement définitifest de 4%dumontantTTCdumarché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire et d’un récépissé de la CDECagréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
40.3. Lespetitesetmoyennesentreprises(PME)àcapitauxetdirigeantsnationauxainsiquelesorganisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit unchèquede banque,soitune hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé, conformément aux textes en vigueur.
40.4. L’absencedeproductionducautionnementdéfinitifdanslesdélaisprescritsestsusceptiblededonnerlieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.






















Pièce n°3 : [bookmark: _6v4lu0pmk4v0]
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)






RÈGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES


Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage avant le lancement de la consultation. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux fournitures et services quantifiables faisant l’objet de l’Appel d’Offres, complètent ou, le cas échéant, précisent les dispositions du RGAO.

	Références du RGAO
	DescriptiondeladispositionduRPAO

	A.GENERALITES

	1.1
	A.GENERALITES
· Nom et adresse du Maître d‟Ouvrage : le Directeur Général de la MEAO 
· Référence de l‟Appel d‟Offres : N°003/AONO/MEAO/DG/CIPM/2026 du 24 Février 2026
· Nombre de lots: lot unique
Définitiondes prestations
Lesfournituresconsistentà acquérir un (01) véhicules tout terrain 4x4 de type Pickup
NB : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix Unitaires, le Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particulières.

	1.2.
	Le délai prévisionnel de livraison du véhicule est de : 02 mois calendaires 

	1.4
	Nom,Objectdela fourniture :Acquisition d’un véhicule à la MEAO
Laprestation comporteplusieursphases:Non

	2.1.
	Sourcedefinancement:
Lesfournitures,objetduprésentAppeld’Offressontfinancésparle BIP de la MEAO, Exercice 2026 Ligne :60 22 250 5 33000005 0132 464110

	4
	L’appeld’offresestouvert
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entreprises installées au Cameroun et justifiant des activités en matière de fourniture des véhicules tout terrain.

	
6.2
	Encasdegroupementd’entreprises,chaquemembredugroupementdoitprésenterundossier administratifcomplet.Toutefois,lespiècestellesquel’attestationdedomiciliationbancaire(sauf casdecotraitanceconjointe), laquittanced’achat duDAOetlecautionnementdesoumission" prévues au point 13.1 duRPAO sont uniquement présentés par le mandataire du groupement.

	9
	Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au secrétariat de la Direction Générale de la MEAO, BP : 74 Kribi, téléphone 222 46 15 10 

	C-PREPARATIONDESOFFRES

	11
	Lalanguedesoumission est«l’Anglais»ou«Français»

	12
	LesoumissionnairedevraproduiresouspliscelléunecléUSBou CD/DVD contenant la copie de sauvegarde des trois volumes ci-après :

	
	

	
	

	
	

	Références du RGAO
	DescriptiondeladispositionduRPAO

	13.1
	Le soumissionnaire devra produire une offre regroupée en trois volumes et présentée comme suit : 
A–Volume I : Pièces administratives
Pour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment : 
a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée du représentant légal ou du mandataire dument désigné ; 
b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et timbrée, d’un montant de 870 000 (huit cent soixante-dix milles) Francs CFA
c) L’Accord de groupement le cas échéant (préciser la forme du groupement notarié ou sous seing privé) et spécifiant le mandataire le cas échéant (le Maître d’Ouvrage devra privilégier les groupements solidaires) ; 
d) Le Pouvoir de signature, le cas échéant ;
e) L’Attestation de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale ;  
f) Une Attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire étranger ; 
g) L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des
Finances du Cameroun;
h) La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA payable à la BICEC dans le Compte spécial CAS- ARMP.   
i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres ; 
j) Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que, le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation; 

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier  Administratif complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement. 
NB : Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides à la date limite originelle de dépôt des offres

B–Volume II : Offre technique

Elle comprend notamment : 
b1. Lesrenseignementssur laqualification
La liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualification comprend, notamment en ce qui concerne les références:
a). Lalistedesmarchésréalisés(Maîtred’ouvrage,objet,montant,datederéception)en tant que fournisseur principal (ou sous-traitant) au cours des trois dernières années doit être fournie avec les noms des Administrations bénéficiaires conformément au formulaire type joint en annexe.
Cesréférencesdevrontêtreaccompagnéesdespiècesjustificatives,enl’occurrence:
b). Copiesdespremièresetdernièrespagesducontrat;
c). PVderéceptionprovisoireoudéfinitiveouattestationdebonnefinsignée
duMaitred’Ouvrage ;
d). Copiedudernierdécomptepourlescontratsencours;

b.2.Propositiontechnique
Lalistedesdocumentsàfournirparlessoumissionnairespourjustifierleurproposition technique comprend :
a) les prospectus, catalogues ou dessins à préciser(seuls les documents produits par les fabricants feront foi pour les équipements) ;
b) Unjustificatifdeserviceaprès-vente,lecaséchéant ;
c) lecalendrier,leplanningetledélaidelivraisondesfournitures;
d) lecertificatd’originedélivréaumomentdel’embarquementlecaséchéant;
b.3.Lespreuvesd’acceptationsdesconditionsdumarché
Le soumissionnaire remettra une copie du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)dûmentparaphéesurchaquepageetsignéeàladernièreprécédéedelamention
«luetapprouvé»desdocumentsci-après:
a) LeCahierdesClausesAdministrativesParticulières(CCAP) ;
b) Lesspécificationstechniques.

b4Lesoumissionnairerempliraetsouscriralesformulaires:
· Lacharted’intégritédatéeetsignée;
· Ladéclarationd’engagementaurespectdesclauses environnementalesetsociales datée et signée
b-5CommentairesCCAPetSpécifications techniques
Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les spécifications techniques des fournitures, assortie d’éventuelles propositions.
b.6-La capacité financière ;
· Le soumissionnaire doit joindre une capacité financière délivrée par une banque de premier ordre d’un montant au moins égal à : 20 000 000 (vingt millions).

NB : Le non-respect d’au moins 5/6 des critères essentiels entraine l’élimination de l’offre du Soumissionnaire

C.  Volume 3 : Offre financière
Cette enveloppe comprendra les documents ci-après : 
c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ; 
c.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ; 
c.3. Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ; 
c.4. Le Sous-détail des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires ; 

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types  prévus dans le Dossier d‟Appel d‟Offres. 
NB : Les différentes parties d’un même dossier seront séparées par les intercalaires de couleur autre que le blanc, aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

	13.1
	Impôts et taxes :  
La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés ;
- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;
* des droits et taxes communaux,
* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau. Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes. Le prix TTC s’entend TVA incluse.


	13.2
	Les prix du marché sont fermes et non révisables.

	15
	Monnaie du Pays du Maître d’ouvrage :

Les prix sont libellés en francs CFA (FCFA) hors taxes (HT) et toutes taxes comprises (TTC).


	19
	Lapériodedevaliditédesoffresestde 90 joursàpartirdeladatelimitededépôtdes offres.

	21
	Le montant du cautionnement de soumission s’élève à 870 000 (huit cent soixante-dix milles) Francs CFA

	D-DEPOTDESOFFRES

	22
	Le mode de soumission retenu pourcette consultation est le mode en ligne 

	22
23
24
	Renseignementsàajoutersurl’enveloppeextérieure :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N°003. /AONO/MEAO/DG/CIPM/2026du 24 février 2026
Pour l’acquisition du matériel roulant à la Mission d’Etude pour l’Aménagement de l’Océan (MEAO)
En procédure d’urgence
« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

lestaillesmaximalesdesdocumentsquivont transitersurlaplateformeetconstituantl’offredusoumissionnairesontlessuivantes :
· 5MOpourl’OffreAdministrative;
· 15MOpourl’OffreTechnique ;
· 5MOpourl’Offre Financière.
Lesformatsacceptéssontlessuivants:
· FormatPDFpourlesdocumentstextuels;
· JPEGpourlesimages.
Le candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la taille des fichiers à transmettre.
L’offredevraêtre transmiseparlesoumissionnaire surlaplateformeCOLEPSdisponible à l’adresse http://www.marchespublics.cm ou http://www.publiccontracts.cm. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée à la direction Générale de la MEAO, service du SIGAMP sous pli scellé avecla mention claire et lisible « copiede sauvegarde » et lesréférencesde l’appeld’offres au plus tard le 25 mars 2026 à 12h.


	E.OUVERTUREDESPLISETEVALUATIONDESOFFRES

	26
	L’Ouverturedesoffresauralieu,le25 mars 2026dès 13 heures précises dans la salle de réunion de la MEAO sise au quartier administratif de Kribi
Seulslessoumissionnairespeuventassisteràcetteséanced'ouvertureous'yfairereprésenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces dudossieradministratif requises doivent être produites en originauxouencopiescertifiéesconformesparleserviceémetteurouautoritéadministrative compétente, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis d’appel d’offres.
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires concernés pour produire ou remplacer la pièce en question.
EstdéclaréeirrecevableetrejetéeparlaCommissiondePassationdesMarchés :
· Touteoffreennoirsurblancpourlasoumissionenligne;
· lesplisportantlesindicationssurl’identitédessoumissionnaires,
· lesplisparvenuspostérieurementauxdatesetheureslimitesdedépôt.
· lesplissansindicationdel’identitédel’Appeld’Offres;
· lesplisnon-conformesaumodedesoumission;
· TouteoffrenonconformeauxprescriptionsduDAO,
· L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institutionfinancièreagrééeparleMinistreenchargedesfinancespourémettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèlesdespiècesduDossierd'Appeld'Offres,entraîneralerejetpuretsimple del'offresansaucunrecours.Unecautiondesoumissionproduitemaisn'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. ;
· LaCommissiondePassationdesMarchésétabliraunprocès-verbaldelaséance d’ouverturedesplis,dontunecopieseraremiseàtouslessoumissionnaires

	29
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	L’évaluationdesoffresseferasurlabasedescritèresci-après:
1) Critères éliminatoires
Il s’agit notamment de:
· de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis délivrée par une Banque de premier ordre ou une compagnie d’assurance agréée par le MINFI ;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission) ;
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· du non-respect de 5/6 des critères essentiels ;
· del’absencedeprospectus,catalogue,dessinoufichetechniqueproduitparlefabricant;
· dunon-respectdel’unedesspécificationstechniquesmajeuresindiquéesdanslesspécifications techniques des fournitures du présent DAO ;
· de l’absence dans l’offre technique de la déclaration sur l’honneur de non-abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
·  de l’absence totale d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;
·  de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;
·  de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
·  de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée le soumissionnaire ;
· del’absencedelalettredesoumission.
·  du non-respectduformatdefichiersdesoffres.

2) Critères essentiels 
Lescritèresessentielsàlaqualificationdesfournisseursporterontàtitreindicatifsur :
· laprésentationdel’offre;
· lesréférencesdusoumissionnaire ;
· ledélaidegarantie;
· lecalendrierdelivraison(planningetcalendrierderéalisationdesservicesconnexes);
· lacapacitéfinancière;
· lapreuved’acceptationdesconditionsdumarché;

Lessoumissions seront évaluéesaprès téléchargementdansles mêmes conditions que les offres physiques.
En cas de conflit entre les contenus des pièces du DAO, l’élimination d’une offre pour non-conformité aux prescriptions du DAO ne doit s’appuyer que sur des critères contenus dans le RPAO dont les dispositions priment sur celle des autres pièces
CritèresetSouscritèresdel’évaluationdétaillée
Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire (oui ou non)].
1)Critères éliminatoires
	N° 
	Rubrique 
	Oui/Non 

	I- 
	Critères éliminatoires relatifs au dossier administratif 
	

	1 
	 L’Absence de cautionnement de soumission timbré, acquitté à la main par l’émetteur et accompagné du récépissé de consignation délivré par la CDEC, conformément aux circulaires N°00001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2023 relative à l’application du Code des Marchés Publics et N°000019/LC/MINMAP  
	Oui/Non 

	2 
	Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission et le récépissé CDEC) 
	Oui/Non 

	II- 
	Critères éliminatoires relatifs à l’offre technique 
	

	3 
	Absencedeprospectus,catalogue,dessinoufichetechniqueproduitparlefabricant;
	  Oui/Non

	4
	Non-respectd’unespécificationtechniquemajeureindiquée dansleDescriptifdesfournituresduprésentDAO (véhicule différent du type pick-up)
	Oui/Non

	5
	Absence Charte d’intégrité non signée et non datée 
	Oui/Non 

	6 
	Absence Déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales non datée et non signée  
	Oui/Non 

	7 
	Non-respect de 5/6 des critères essentiels 
	Oui/Non 

	III- 
	Critères éliminatoires relatifs à l’offre financière 
	

	8 
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière 
	Oui/Non 

	9 
	Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE et les sous-détails)  
	Oui/Non 

	IV- 
	Critères éliminatoires d’ordre général 
	

	10 
	Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces 
	Oui/Non 

	11 
	absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de l’exécution d’une prestation au cours des trois (03) dernières années 
	Oui/Non 

	12 
	Non-conformité du modèle de soumission 
	Oui/Non 

	13
	Non-respectduformatdefichiersdesoffressoumisesen ligne;
	Oui/Non






2)Critèresessentiels

	Critères 
	Sous-critères d'évaluation 
	Notation 

	Présentation générale de 
l’offre 
	1) Sommaire 
2) Agencement des pièces selon l’ordre du DAO 
3) Lisibilité ou clarté de l’offre 
	

Oui/Non 

	Le critère est validé si 3/4 sous-critères sont respectés 

	Référence de l’entreprise 
	Expérience Générale
Nombre de marchés exécutés dans le domaine de fourniture et d’approvisionnement général pendant les trois (03) dernières 
	

Oui/Non 

	
	
	Nombre de marché supérieur ou égal à quatre (4)
	Attribuer 3 oui
	

	
	
	Nombre de marché entre deux (2) et trois (3)
	Attribuer 2 oui
	

	
	
	Nombre de marché égale à un (1)
	Attribuer 1 oui
	

	
	Expérience spécifique
Avoir exécuté de manière satisfaisante des marchés de fourniture de véhicule d’un montant supérieur ou égal à  30 000 000 Francs CFA  pendant les trois dernières années
	

	
	
	Nombre de marché supérieur ou égal à trois (3)
	Attribuer 3 oui
	

	
	
	Nombre de marché égal à  deux (2) 
	Attribuer 2 oui
	

	
	
	Nombre de marché égal à un (1)
	Attribuer 1 oui
	

	Le critère est validé si 4/6 sous-critères sont respectés 

	Ledélaidegarantie
	unepreuvededisponibilitédespiècesderechange,et/ouconsommablesobligatoires pendant une période de 3 ans
	Oui/Non

	Le critère est validé si 1/1 sous-critère est respecté  

	Lecalendrierdelivraison
	1) Planning ;
2) Calendrierderéalisationdesservicesconnexes
	Oui/Non

	Le critère est validé si 2/2 sous-critères sont respectés

	Preuves d’acceptation des conditions du marché 
	Le soumissionnaire remettra les copies des documents ci-après :  
1) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé sur chaque page signé et daté à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé » ;
2) Les cahiers des clauses techniques Particulières paraphé sur chaque page signé et daté à la dernière précédée de la mention « lu et approuvé ». 
	

Oui/Non 

	Le critère est validé si 2/2 sous-critères sont respectés 

	Critères 
	Sous-critères d'évaluation 
	Notation 

	Capacité financière 
	Une capacité financière de 20 000 000 (vingt millions)
	

Oui/Non 

	Le critère est validé si 1/1 sous-critère est respecté  
	


	
Références du RGAO
	DescriptiondeladispositionduRPAO

	31.1
	Lamonnaieretenuepourlaconversionenuneseulemonnaieest:leFrancCFA

	31.2
	LasourcedutauxdechangeestlaBanquedesEtatsdel’AfriqueCentrale (BEAC),

	F.Attributiondu marché

	
34.1
	Le marché sera attribué au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pourl’essentielauDossierd’Appeld’offresetquidisposedescapacitéstechniqueset
financièresrequisespourexécuterlemarchédefaçonsatisfaisanteetdontl’offreaété évaluéelamoinsdisanteoulamieux-disantelecaséchéantaprèsapplicationdesremises proposées le cas échéant.

	G-Cautionnementdéfinitif

	39
	Letauxducautionnementdéfinitifestd’un million sept cent quarante mille (1740 000) F CFA (4%)dumontanttoutestaxescomprisesdu marché.
Dans undélai de vingt (20)joursà compterde ladatede notification du marché parle Maître d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint au Dossier d’appel d’offres.

























Pièce n°4 : [bookmark: _tk49v4x3wb4z]
Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
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Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet du marché

1.1 Objet du marché

Le  présent  marché  a  pour  objet  l’acquisition du matériel roulant à la MEAOsuivant les caractéristiques définies dans les spécifications techniques  et  les  quantités  définies  dans  le  devis estimatif.

1.2 Consistance des prestations

Les  prestations  du  présent  marché  comprennent la fourniture et la livraison de :
· Un (01) véhicules tout terrain 4x4 Pickup double cabines 

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le  présent  marché  est  passé  suivant la procédure d’appel d’offres national ouvert en urgence  N°003/AONO/MEAO/DG/CIPM/2026 du 24 février 2026

Article 3 :   Attributions et nantissement

3.1. attributions 

· L’Autorité Contractante (AC) est : Le Directeur Général de la MEAO. Il passe le marché veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des Marchés Publics et   à l’organisme chargé de la régulation
· Le Maitred’Ouvrage est : Le Directeur Général de la MEAO. il représente l’administration bénéficiaire des prestations ;
· Le Chef de service du marché est : le chef service de la cellule des affaires générales ;
Il veille au respect des Clauses Administratives, Techniques et Financières et des délais contractuels.
L’Ingénieur du marché est : le Chef Service Départemental du Patrimoine de l’Etat ;
· L’organisme chargé ducontrôle externe des marchés publicsest le Ministère en charge des marchéspublics.LeMinistèredesMarchésPublicsousondémembrementdéconcentrécompétentassure lecontrôledeconformitédel’exécutiondumarché,délivrelesvisaspréalablesrequisetviseledécomptegénéraletdéfinitif.

· Le fournisseur est : l’adjudicataire du marché.

3.2. Nantissement

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.

Dans ce cas :

· Autorité chargée de l’ordonnancement et de la liquidation des dépenses : le Directeur Général de la MEAO ;
· Autorité chargée de la validation des dépenses : le Contrôleur Financier Spécialisé auprès de la MEAO ;
· Responsable chargé du paiement : l’Agent Comptable de la MEAO ;
· Responsable compétent pour fournir des informations relatives à l’exécution du présent marché le Directeur Général de la MEAO

Article 4 :   Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est le Français et/ou l’Anglais

4.2. Le fournisseur s’engage à observer les lois, règlements, en vigueur en République du Cameroun etce,  aussi  bien dans   sa   propre   organisation   que   dans   la réalisation du marché.

Si, ces règlements, lois et dispositions administratives  et  fiscales  en  vigueur  à  la  date  de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Normes 

5.1	Les fournitures livrées en exécution du présent marché  seront  conformes  aux  normes  fixées dans  les Spécifications Techniques et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant autorité  en  la  matière  et  applicable  au  Cameroun  ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2.  Le fournisseur étudiera, exécutera et garantira les fournitures et  prestations  du  présent  marché  en  prenant  en  considération  la  meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.

Article 6 :   Pièces constitutives du marché 

Les  pièces  contractuelles  constitutives  du  présent marché sont par ordre de priorité : 

1. lasoumissionoul'acted'engagement;
2. L’offre ducocontractantetsesannexesdanstouteslesdispositionsnoncontrairesauCahierdesClauses Administratives particulières (CCAP), aux termes de référence (TDRS) le cas échéant, aux spécifications techniques de la fourniture (DF) ou aux clauses techniques des prestations, le cas échéant
3. lecahierdesclausesadministrativesparticulières(CCAP);
4. lesSpécificationsTechniquesdesfournitures(ST);
5. ledevisouledétailestimatif(DQE);
6. lebordereaudesprixunitaires(BPU) ;
7. lesous-détaildesprixUnitaires(SDPU)etlecaséchéantladécompositiondesprixforfaitaires;
8. le CahierdesClausesAdministratives Générales (CCAG) applicable auxmarchéspublicsde fournitureet de services quantifiables ;
9. lecahierdesclausesadministrativesgénérales(CCAG)auquelilestspécifiquementassujetti.
10. Lacharted’intégrité;
11. Ladéclarationd’engagementsocialetenvironnemental
Article  7 : Textes généraux applicables

Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 

1. Laloin°92/007du14août1992portantCodedetravail;
2. Laloin°2015/018du21décembre2015régissantl'activitécommercialeauCameroun;
3. Laloin°2018/012du11juillet2018portantrégimefinancierdel’Etat;
4. la loi n° 2025 /012 du 17 décembre2025portant loidesfinancesde la Républiquedu Camerounpourle comptedel’exercice2026 ;
5. laloin°096/12du05août1996portantloi-cadrerelativeàlagestiondel’environnement ;
6. la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code des transparences et de bonne gouvernance dans lagestion des finances publiques au Cameroun ;
7. laloiN°98/013du14juil.1998relativeàlaconcurrence
8. laloi-cadreN°2011/012du6mai2011portantprotectionduconsommateurau Cameroun
9. laloin°2018/011du11juillet2018portantcodedetransparencedesbonnesgouvernancesdansla gestion des finances publiques au Cameroun
10. Ledécretn°2001/048du23février2001portantorganisationetfonctionnementdel’AgencedeRégulation desMarchésPublicsetsestextesmodificatifssubséquents;
11. Le décret n°2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018 ;
12. Ledécretn°2012/075du08mars2012portantorganisationduMinistèredesMarchésPublicsdansses dispositions non contraires au code des marchés publics ;
13. LeDécretn°2018/366du20juin2018portantCodedesMarchésPublicsetsestextesd’application;
14. L’arrêtémettanten vigueurlesCahiersdesClauses AdministrativesGénérales (CCAG)applicablesaux
1. MarchésPublicsdefournituresenvigueur;La circulaire n°0001877/C/MINFI du 31 Décembre 2025 portant instruction relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de l’exécution des lois de finance, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etatet des autres entités publiques pour l’exercice 2026.
15. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ;
16. Les normes en vigueur. 

Article 8 : Communication 

Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses ci-après  
a)Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur : [A préciser] 
……………  … 
Madame/Monsieur le : [A préciser] ________________________________________ 
· BP _________________ 
· Téléphone : ____________________________________ 
· Fax : _______________________ 
b) Dans le cas où le Maître d‟Ouvrage en est le destinataire : 
Monsieur le Directeur Général de la MEAO 
· BP : 74 Kribi 
· Téléphone : (237) 222 46 15 10 avec copie adressée dans les mêmes délais au Chef de service, et à l‟ingénieur. 

CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX

Article 9 : consistance des prestations
Les prestations du  présent  marché  comprennent la fourniture et la livraison de :
· D’un (01) véhicule tout terrain 4x4 de type Pickup double cabines
Article 10 : lieu et délai de livraison
10.1.Lelieudelivraisonest le siège de la MEAO.
10.2- Le délai de livraison objet du présent marché est de trois (03)Mois.
10.3. Cedélai court àcompterdeladatedenotificationdel’ordrede service de commencerlesprestations.
Article 11 : ObligationsduMaîtred’Ouvrage
11.1.LeMaîtred’ouvrageestresponsabledel’acquisitionetdelamiseàdisposition dusiteainsiquedesfacilitéspoursonaccès,delapossession,del’utilisationetdel’accèsàtouteslesautreszones raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché.Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accèsauxsitesdesprojets.PourlessiteséloignésausiègeduMaîtred’Ouvrage,lesfraisdetransportspourleur accès sont à la charge du Cocontractant.
11.2Le Maître d’ouvrage devra obtenirà ses frais les autorisations,agréments et licencesauprèsdesautoritéslocales, régionalesounationalesou desservicespublicscompétents, nécessairesà l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses obligations.
11.3.Silecocontractantdel’administrationenfaitlademande,leMaîtred’ouvragefera tout son possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ouservicespublicslocaux,régionaux,nationaux,lespermis,autorisationsetlicencesnécessairesàl’exécutiondu Marchérequisparcesorganismespourlecocontractant,sessous-traitantsoulepersonnelducocontractantoude ses sous-traitants selon les cas.
11.4LeMaîtred’Ouvrageassureaucocontractantprotectioncontrelesmenaces,outrages,violences,voiesdefait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.
Article 12 : Ordre de service
Lesdifférentsordresdeserviceserontétablisetnotifiésdanslesconditionssuivantes:
12.1. Dèsnotificationdumarchéautitulaire,leMaîtred’Ouvragedisposed’undélai dequinze(15)jourscalendairespoursignerl’ordredeservicededémarragedesprestations. CetOrdredeservice estnotifiéaucocontractantparleChefdeservicedumarchédansundélaidesept(7)jourscalendaires. Unecopie dudit ordre de service est transmise au Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation,au Chefde service du marché,à l’Ingénieurdu marché,à l’OrganismePayeuretau Maîtred’œuvre le cas échéant.
12.2. Lesordresdeservicesayantuneincidencesurlemontantet/ousurledélaisontsignéspar leMaitred’Ouvrage dans les conditions suivantes :
a. Lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché, sa signature est subordonnée aux justificatifs des finances par le Maître d’Ouvrage ;
b. Encasdedépassementdumontantdumarché,lesmodificationsnepeuventse fairequeparvoied’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par le Maître d’Ouvrage .
c. Les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage et régularisés plus tard parvoie d’avenant, tant que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché.
Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
d. Levisapréalabledel’OrganismePayeurseraéventuellementrequisavantlasignaturedeceuxayantune incidencesurle montant.
e. Entoutétatdecause,toutemodificationtouchantauxspécificationstechniquesouclausestechniques particulièresdoitfairel’objetd’uneétudepréalablesurl’étendue,lecoûtetlesdélaisdu marché.
12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations seront directement signésparlechefdeservicedumarchéetnotifiésaucocontractantparl’IngénieurdumarchéouleMaîtred’œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministère chargé des marchés publics, à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
12.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministère chargé des Marchés Publics, à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des prestations pour cause d’intempéries ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au cocontractantparleChefdeServiceaveccopieauMinistèrechargédesMarchésPublics,àl’Organisme chargédelaRégulation,àl’Ingénieurdumarché,etauMaîtred’œuvrelecaséchéantetàl’OrganismePayeur.
12.6 Les ordres de service prescrivant les prestations nécessaires pour remédier aux dysfonctionnements ne relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au cocontractant par l’Ingénieur.
12.7 Le cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
12.8 Encasdegroupement d'entreprises,lesordres deservicesontadressésau mandataire, quiaseule qualité pourprésenterdesréservesaunomdugroupementqu’ilreprésente.
12.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l'exécution est subordonnée, pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au Cocontractant, par ordre de service, de ladécisiondu Maîtred'Ouvragedepoursuivre l'exécutiondesditestranches.Si cetordredeservicen'a pas éténotifiéauCocontractantdans ledélai imparti défini à l’article13duprésent marché, le Maîtred'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration de ce délai, déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.
12.10 L’ordre de service de démarrage des prestations de la tranche conditionnelle ne peut être notifié qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de l’exécutiondelatrancheconditionnelletientàladisponibilitédefinancement,lanotificationdel’ordredeservicede démarrage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financement est établie.
Article 13 : Marchésàtranchesconditionnelles
Le présent marché ne comporte pas de tranche conditionnelle
Article 14 : Matériel et personnel du fournisseur
14.1. LePersonnel
Lecocontractantesttenud’utiliserlepersonnelproposédansl’offredanslecadredelaréalisationdes prestations/services,lecaséchéant.Commesuit:
14.2. Remplacementdupersonnelclé(lecaséchéant)
Toutemodification,mêmepartielle,apportéeauxpropositionsdel’offretechniquen’interviendraqu’aprèsagrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Chef de service du marché. En cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.
En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement soumises à l’agrément écrit du Maitre d’Œuvre ou de l’ingénieur le cas échéant dans les jours x	(joursà préciser)quisuiventlanotificationdel’ordredeservicedecommencerlestravaux.Passécedélai,leslistesseront considérées comme approuvées.
Le Maitre d’Œuvre ou l’ingénieur le cas échéant disposera de x……… jours (à préciser) pour notifier par écrit son avis au Chef de service du Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait insuffisante.
Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel et en personnel d’encadrement de l’offre technique,avantetpendantlesprestationsconstitueunmotifderésiliationdumarchételqueviséà l’article41ci- dessous ou d’application de pénalités.
ToutemodificationapportéeseranotifiéeauMaîtred’Ouvrage pourapprobationpréalable.
14.3. Retraitdupersonnel(lecas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage, le Chef de service du marché peut demander au cocontractant de retirer une personne faisant partie de ses effectifs, en donnant les motifs de sa requête,le Cocontractantveillera àcequecettepersonnequittelesitedanslesdixjoursetqu’ellen’aitplusaucun rapportavecletravaildanslecadreduMarché. SileMaîtred’Ouvragedemandeleremplacementd'unmembrede l'équipe pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, le remplacement se fait aux frais du cocontractant dans un délai maximum de quinze (15) jours.
14.4. Représentantdu cocontractant
Dès notification du marché et en cas de mandataire, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-vis de l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée de la coordination des tâches afférentes aux prestations, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.
14.5Législationdu travail
LeCocontractantdevraseconformeràlalégislationdutravailenvigueurauCamerounincluantlalégislationrelative àl’embauche,lasanté,lasécurité,laprotectionsociale,à l’HIMO,auquotade ressourceslocalesàmobiliser.
Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Danslesrelationsavecsonpersonnelet lepersonnelde sessous-traitants,quiserontemployésouparticiperontà l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables en matière de droit du travail.
Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des prestations de nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.
Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.
Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de sonpersonneletdupersonneldesessous-traitantstravaillantsurleSite,danslespaysoùilsontétérespectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur séjour temporairesur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement.
14.6.Matérielproposédansl’offre
Le cocontractant utilisera le matériel approprié proposé dans l’offre pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.
ToutemodificationapportéeseranotifiéeauMaîtred’Ouvrage.

Article 15 : Rôlesetresponsabilitésducocontractant
15.1 Le cocontractant a pour mission d’exécuter la fourniture des biens sous le contrôle de l’ingénieur ou du Maîtred’œuvre(àpréciserlecaséchéant)etderemplirsesobligationsdefaçondiligente,efficaceetéconomique, telsquedécrits dans les Spécifications techniquesou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer(s’il yalieu)lesessaisetanalyses,dedéterminer,dechoisir,d’acheter,etapprovisionnertouslesoutillages,matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution des prestations. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.
Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des prestations,delasécuritédesfournitures,deleurtransportjusqu’ausitedelivraison,deleurparfaiteadaptationaux besoins de la commande concernée, de la bonne exécution des prestations et des prestations et interventions effectués par les sous-traitants agréés.
Ilal’obligationderemettreenétatlesouvragesetmatérielsdétériorésdufaitdesesprestationsetdeseconformer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exécuter toutes les fournitures spécifiées dans le CST et se conformer aux textes et directives mentionnés dans le cadre du marché.
15.2 Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés des fournitures à condition d’obtenir une autorisation du Maitre d’Ouvrage.
15.3 Nonobstanttoutrecoursàunesous-commande,l’entrepriseprincipaledemeureresponsabledel’exécution detouteslesobligationsrésultantdumarché.
15.4 Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et Moyennes entreprises nationales dont cinquante-un (51%) au moins du capital est détenu par les nationaux, et en cas d’insuffisanceoudecarence,auxPMEetGrandesentreprisesdonttrente-troispourcent(33%)aumoinsducapital est détenu par les nationaux.
15.5.Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.
[bookmark: _bookmark77]15.6 Pourlesentreprisesétrangèresetàdéfautderésider,leCocontractantauraàmaintenirenRépubliquedu Camerounpendantlapérioded’exécutionducontrat,unreprésentantpermanentdumentmandaté;
Article 16 : Brevet
Le fournisseur ou le cocontractant garantira le Maître d’Ouvrage contre toute réclamation des tiers touchant à la contrefaçon ou à l’exploitation non autorisée d’un brevet, d’une marque ou de droits de création industrielle résultant des prestations ou de l’emploi des fournitures ou de leurs composants.

[bookmark: _bookmark78]Article 17 :Transport,assurancesetresponsabilitécivile
17.1. Emballagepourletransport
Le cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les fournitures proposées soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le cocontractant doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
17.2. Assurances
Lecocontractant devra,àsespropresfrais,contracteretmaintenirenvigueurdansundélaidequinze(15)joursà compterde la notificationdu marché, lesassurancespendant toute la durée d’exécution du Marché. L’identitédes assureurs et la forme des polices seront soumises à l’approbation du Maître d’Ouvrage.
Les assurances ci-après devront être fournies, aux montants, franchises et sous les autres conditions stipulées dans les spécifications techniques : [à l’appréciation du Maître d’ouvrage eu égard à la nature et l’envergure des prestations du marché].
a). Assurancetousrisques chantieroudesopérationsd’assemblage:couvrantlaperteoulesdommages causés aux Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations, avec une extension de garantiecouvrantlaresponsabilitéducocontractantautitredelaperteoudesdommagessurvenantpendant lapériodedegarantie,aussilongtempsquelecocontractantresterasurlesitepourexécutersesobligations pendant la période de garantie.
b). Assurance de responsabilité civile vis-à-vis des tiers : couvrant les risques de dommages corporels causésàdestiersoulesrisquesdedécèsdetiers(ycomprislepersonnelduMaîtred’Ouvrage)etlesrisques de perte ou de dommages causés à des biens, survenant en relation avec la fourniture et le montage des Installations, le cas échéant.
c). Autres assurances [A adapter selon le cas]: Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues entre les parties au marché sont présentées, telles qu’énumérées dans l’annexe mentionnée ci-dessus.
Entoutétatdecause,lapolicedoitcouvrirtouslesdommagescorporels,matérielsetimmatérielscausésauxtiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations.
Silecocontractants’abstientdecontracteret/oudemaintenirlesassurancesviséesci-dessus,leMaîtred’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant.
Lecocontractantdevraveilleràcequesonousessous-traitantssouscriventetmaintiennentenvigueur,danstoute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur personnel, leurs véhicules et les prestationsexécutéespareuxenvertudumarché,àmoinsquecessous-traitantsnesoientcouvertsparlespolices contractées par le cocontractant.

[bookmark: _bookmark79]Article 18 : Essaisetservicesconnexes
Lecocontractantesttenud’avoirsespropresateliersd’essaispermettantd’exécutertouslesessaisd’identification etdemiseenfonctionnementdesfournituresdéfinisdansleCST.Lesditsessaisdanscesatelierssontassuréspar le personnel et le matériel du cocontractant
Lesessaisetservicesconnexesconcernent[Préciserles dispositionsparticulièreslecaséchéant,notamment sur]:
1. L’opérationdemiseenœuvre;
2. Ladocumentationtechniqueàfournir;
3. Laformationdupersonnel.

[bookmark: _bookmark80]Article 19 : Serviceaprès-venteetconsommables
LeCocontractantauraàmaintenirenRépubliqueduCamerounpendantunepériodede[àpréciser]àcompter de la date de réception définitive :
1. Unreprésentantpermanentdumentmandaté;
2. Desateliersderéparation,lecaséchéant;
3. Un personnel qualifié capabled’assurer toutes les réparations nécessaires au bon fonctionnement del’équipement et/ou accessoires qu’il a fournis ;
4. Unstocksuffisantdepiècesderechangeoude consommables.


CHAPITREIII. DELARECEPTIONDESPRESTATIONS
[bookmark: _bookmark82]Article 20 : Documentsàfourniravantlaréceptiontechnique
20.1. Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas échéant] :
1. Copiedelafacturedécrivantlesfournituresindiquantleursquantités,leurprixetlemontanttotal ;
2. Notificationdelalivraisonoubordereaudelivraison ;
3. Certificatdegarantiedufabricantoudufournisseuragréé ;
4. Certificatd’originelecaséchéant ;
5. CopieCautionnementdéfinitif.
6. Copieassurancelecaséchéant ;

[bookmark: _bookmark83]Article 21 : Réceptionprovisoire
21.1. Opérationspréalablesà laréception[Insérersiapplicable].
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage ,aveccopieàl’ingénieur,l’organisationd’unevisitetechniquepréalableàlaréception. Cettevisitecomprend entre autres opérations : [Lister les opérations]
21.1.1 La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications en qualité et en quantités, (à préciser soit dans les usines de fabrication et les modalités le cas échéant, ateliers d’essais, magasins ou lieux d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etat, soit dans les sites des Maître d’Ouvrage ).
Cesopérationsfontl’objetd’unprocès-verbaldressésurlechampetsignéparleMaîtred’œuvrelecaséchéant,
l’Ingénieuretle Cocontractant.
21.1.2 Lorsquecesopérations sonteffectuéesparun technicien,celui-ciétablit unprocès-verbalportantproposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis à la commission pour décision.
21.1.3 Lacommissionderéceptiontechniqueouletechniciencommisàcettetâche,doitselimiteràvérifierla conformité des spécifications techniques.
Enmatièrederéceptiontechnique,la commissionprendunedesdécisionssuivantesconcernanttoutoupartiedela prestation :

a. Elleaccepteenqualitéetenquantitélaprestationet,danscecas,sadécisionestimmédiatement exécutoire ;
b. Elle constate que la prestation n'est pas conforme et en prononce le rejet. Toutefois, dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise en conformité, soit qu’elle fasse l’objet d'uneréfaction.LerejetdelaprestationestnotifiéauCocontractantparlettrerecommandéeousimple lettre contre décharge s'il n'a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision.
21.2. RéceptionProvisoire
LecocontractantesttenudefaireconnaîtreauChefdeservicedumarchéauplustarddix (10)joursavant l’expirationdudélaicontractuel,ladateàlaquelleilsouhaitequesoitréceptionnélesfournitures.
La réception provisoire sera prononcée aussitôt après la livraison des fournitures objet du présent marché et les Opérations préalables à la réception.
LaCommissionaprèsvérificationdesspécificationstechniqueetmiseenfonctionnementdeséquipementsexamine leprocès-verbaldes opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des prestations s'ily a lieu.
Pourlesmarchéscomportantplusieurstranches,leMaîtred’Ouvrageprocèderaà laréceptionprovisoiredesfournituresdelatrancheconsidérée.Cetteréceptionconditionneraledébutdelatranche conditionnelle suivante.
Lavisitederéceptionestsanctionnéeparlasignature,séancetenante,partouslesparticipantsd’unprocès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à lever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception.
Aucasoùlaréceptionn’estpasprononcée,leprocès-verbalderéceptionpréciselesréservesàleverassortiesdes délais,avantdeprononcerladiteréception.Aucasoùlaréceptionn’estpasprononcéeleprocès-verbalderéception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la prononciation de ladite réception.
Pourêtrevalable,leprocès-verbalderéceptiondoitêtresignéparlesdeuxtiers2/3aumoinsdesmembres de la commission dont le Président.
21.3. La Commission de réception sera composée ainsi qu’il suit à titre indicatif : La Commission de réception sera composée des membres suivants : Président:LeMaitred’Ouvrageousonreprésentant dument mandaté;
Rapporteur: L’Ingénieurdumarché(encasd’absencedeMaitrised’œuvre);
Membres:

· LeChefdeServicedumarchéousonreprésentant;
· LeComptableMatièrede la MEAO.
· Observateur externe : DD/MINMAP ou son représentant;
· Invité : Le Cocontractant ;
Lesmembresdelacommissionderéceptionsontconvoquésaumoinsdix (10)joursavantladatederéception.Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter) par (Quorum à préciser). Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la Commission de réception.
21.4. Réceptionspartielles
Lecocontractant pourra selon que la nature des prestations ou la force majeure l’exige, demander des réceptions partielles.Danscecas,lacommissionchargéedesréceptionspartiellesseralamêmequecelledevanteffectuerla réceptionprovisoire.Unprocès-verbalderéceptionpartielle serarédigéetsignépartouteslesparties [Indiquers’il est prévu des réceptions partielles]
21.5. Débutdelapériodede garantie
Lapériodedegarantiecommenceàladatedelaréceptionprovisoire.
21.6. Prisedepossessiondesfournitures
Touteprisedepossessiondes fournituresdoitêtreprécédéed’uneréceptionpartielleouprovisoire.Toutefois,s’il yaurgence,laprisedepossessionpeutintervenirantérieurementàlaréception,sous-réservedel’établissement d’un état des lieux contradictoire.
21.7: Rejet
Lorsque la Commission juge que les prestations appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché notifie une décision motivée de rejet.
Le Cocontractantdisposede quinze(15)jourspourprésentersesobservations ;Passé cedélai,ilest réputéavoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule des observations, celui-ci dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations duCocontractant.
Encasderejet,leCocontractantesttenuderembourserlesavancesetacomptesdéjàperçus

[bookmark: _bookmark84]Article 22 : Documentsàfourniraprèsréceptionprovisoire
Sans effet

[bookmark: _bookmark85]Article 23 : Garantiecontractuelle
23.1. Délaidegarantie
Laduréedegarantieestde six (06) moisàcompterdeladatederéception provisoire des prestations. Le Cocontractant garantit que les équipements livrés en exécution du marché sont neufs.
23.2. Obligationspendantlapériodede garantie
Pendant la période de garantie, le Cocontractant doit maintenir à ses frais le matériel en état de fonctionnement, c’est-à-direassurerdanslesdix(10)joursdelanotificationdelapanneparl’Administrationetsurlelieud’emploi, laremiseenétatdumatérielpourtouteslespannesconsécutivesàdesvicesdeconstructionouàdesdéfautsde fabrication qui apparaissent dans l’équipement. 
Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours (préoccupation) aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de servicedu marchésera en droitde lesfaireexécuterpar sespropresouvriers ou par un autre fournisseur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues, garantie ou à devoir à ce dernier dans le cadre du marché.

[bookmark: _bookmark86]Article 24 : Réceptiondéfinitive
24.1. [bookmark: _bookmark87]Laréceptiondéfinitives’effectueradansundélaimaximaldequinze(15)joursàcompterde l’expiration dudélaidegarantie.
24.2. Lacompositiondelacommissionainsiquela procédurederéceptiondéfinitive sontlesmêmesquecelles de la réception provisoire.
24.3. LeMaîtred’œuvre[seraouneserapas]membredelacommission.
24.4Laréceptiondéfinitivedel’Accord-Cadreestprononcéeàl’issuedelaréceptiondéfinitivedudernierBonde
Commande
24.4-Lemarchéestclôturédéfinitivementdanslesconditionsfixéesà.l’article32alinéa3duprésentCCAP concernantleDécomptegénéraletdéfinitif


[bookmark: _bookmark88]CHAPITREIV.CLAUSESFINANCIERES
[bookmark: _bookmark89]Article 25 : Montantdu marché
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort dudétailestimatif est le prix fixédans la lettre de soumission tel qu’il ressort du détail ou devis estimatifci-joint. Ce montant est de (en chiffres) (en lettres) francs CFA toutes taxes comprises (TTC) ; soit :
· Montant HTVA : 	()francsCFA;
· Montant de la TVA :	()francsCFA
· Montantde l’AIR :() francsCFA
· MontantdelaTSR,lecaséchéant	(	)francsCFAn’estapplicablequepourlesmarchéspassés aveclestitulairesdontlesiègeestbaséàl’étranger;
· Netà percevoir=Montantnetdéduitdetouslesimpôtsettaxes:	(	)francs CFA.

[bookmark: _bookmark90]Article 26 : Garantiesou cautions
Le cocontractant devra fournir les garanties décrites ci-après émanant d’organismes financiers agréés par le MinistrechargédesfinancesenfaveurduMaîtred’Ouvragedanslesdélais,pour le montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :
26.1. Cautionnementdéfinitif
a) Le cautionnement définitif sera constitué et transmis au chef du service du marché dans un délai maximum de vingt(20)jourscalendaires àcompterdeladatedenotificationdumarchéetentout casavant lepremier paiement.
b) Sonmontantestfixéà4%dumontantTTCdumarchéaugmentélecaséchéantdumontantdesavenants.
c) La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie librement convertible satisfaisantleMaîtred’ouvrage,etdevrasuivrel’undesmodèlesfournisdans le Dossier d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage  dans le CCAP, ou tout autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage .
d) Les modes de substitution du cautionnement prévus conformément à l’article 140 du code des marchés publics
b) Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des prestations, à la suite d’une mainlevéedélivréeparleMaîtred’Ouvrageaprèsdemandeducocontractant.
c) Lespetitesetmoyennesentreprisesàcapitauxetdirigeantsnationauxainsiquelesorganisationsdelasociété civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.
26.2. Cautionnementdebonneexécutionenremplacementdelaretenuedegarantie
[Lorsquelemarchéestassortid’unepériodedegarantieoud’entretien,laretenuedegarantieestfixéeà
[5%max]dumontantTTCdumarchéaugmentélecaséchéantdumontantdesavenants]
La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée dans un délai de 30jours calendaires après la réception définitive des prestations sur main levée délivrée par le Maitre d’ Ouvrageaprès expiration du délai de garantie.
A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage a dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Danscecas,ilnepeutêtremisfinàl’engagementdelacautionqueparmainlevéedélivréeparleMaîtred’Ouvrage .
26.3. Cautionnementd’avancededémarrageoud’avancepourapprovisionnement
[Préciser le cas échéant les taux (40% maximum du prix initial TTC du marché, et cautionner à 100% par un établissementbancairededroitcamerounaisouunorganismefinancieragréedepremierrangconformément àlaréglementationenvigueur)] et les modalités de restitution de la caution].
Lesmodalitésderestitutiondelacautionsontprévuesàl’article159duCodedesMarchésPublics.

[bookmark: _bookmark91]Article 27 : Lieuetmodedepaiement
Toutrèglementrelatifàunmarchépublicintervientpartransfertsuruncomptedomiciliédansunétablissementde crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des finances, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
LeMaîtred’Ouvrageselibéreradessommesduesparvirementbancaireaunomducocontractantdelamanière
suivante:[Ladomiciliationbancairedevraêtrelamêmequecelleducautionnementdéfinitif]
a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres et en lettres), par crédit au compte N°	ouvert au nom du co-contractant à la banque	
b) Pourlesrèglementsendevises,(lecaséchéant)soit(montantnetàmandaterenchiffresetenlettres),par crédit au compte N°	ouvert au nom du co-contractant à la banque	
[bookmark: _bookmark92]Article 28 : Variationdesprix
28.1. Lesprixsontfermes
Lesacomptespayésau cocontractantautitredesavancesnesontpasrévisables.
28.2. Modalitésd’actualisationdesprix(lecaséchéant)
Lesmodalitésd’actualisationdesprixsontcellesprévuesdanslecodedesmarchéspublics.

[bookmark: _bookmark93]Article 29 : Formulesderévisionoud’actualisationdesprix
Lesprixdubordereaudesprixunitaires ne sont pas révisables.

[bookmark: _bookmark94]Article 30 : Formulesd’actualisationdesprix
Lesprixdubordereaudesprixunitairessontactualisablesparapplicationdelaformulesuivante:[Insérer,lecas échéant,la formule etdéfinir lesparamètreset indicesà appliquer]
Lesindicessont,le caséchéant,ceuxdéfinispourlesformulesderévisiondesprix.

[bookmark: _bookmark95]Article 31 : Avances
Sans effet

          Article32-Règlementdesmarchésdefournitures
32.1. Décomptesprovisoires
Quand la livraison peut être effectuée, chaque livraison partielle sauf stipulation contraire du marché ou chaque livraison provisoireouvre droit, àunpaiementégalàlavaleurdu (àpréciserdu lotoudumarché)diminuées’il y a lieu à la retenue de garantie et de remboursement de l’avance consentie. Les décomptes provisoires ou factures doiventêtreétablisenseptexemplairesàunefréquencede :[Aprécisersoituniquesoitpartiellecompriseentreun (01)ettrois(3)mois]enfonctiondesmodalitésderéceptionpartielle].
Seul le décompte hors TVA sera réglé au cocontractant. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets du [A préciser] et du ministère en charge des finances.
LemontantHTVAdel’acompteàpayeraucocontractantdel’administrationseramandatécommesuit:
· HTVA-AIRouTSR]versédirectementaucompteducocontractantdel’administration;
· TVAautauxenvigueur;
· [AIR ou TSR] versé au Trésor public au titre de l’AIR ou de la TSR dû par le cocontractant ; (Ces différents taux sont susceptibles de variation en fonction de la réglementation en vigueur).
Laclausedupaiementdoitprévoirledépôtdesfacturescorrespondantàchaquelivraison,établietelqueprévupar les Devis Quantitatifs et Estimatifs et les spécifications techniques.
LeMaîtred’œuvrel’échéantoul’Ingénieurdisposed’undélaide:[Apréciser(undélaidezéro(0)àsept(7)jours)] pour transmettre au Chef de service du marché, le projet de décompte ou facture qu’il a approuvé.
Lechefdeservicequantàluidisposed’undélaide :[Apréciser,(dezéro(0)àvingt-un(21)jours]pourprocéderà la liquidation et sa transmission au comptable chargé du paiement avec copie à l’organisme chargé du contrôle externe.
LescopiesdesdécomptesprovisoiresdoiventêtretransmisesauMinistèreenchargedesmarchéspublicsetà l’organismechargédelarégulationdesmarchéspublics.
Ledélaimaximumaccordéaucomptableassignatairepourlerèglementdesacomptesestfixéàquatre-vingt-dix (90)joursàcompterdeladatederéceptiondesdécomptesoufacturestransmisparlechefdeservicedumarché.
32.2. Décomptefinal
[Indiquerledélaidontdisposelecocontractantdel’administrationpourtransmettreleprojetauMaîtred’Œuvrele caséchéantouàl’ingénieuraprèsladatederéceptionprovisoiredesprestations(1moismaxi)]
Après achèvement des prestations et dans un délai maximum de [A préciser] jours après la date de réception provisoire,lecocontractantétabliraàpartirdesconstatscontradictoires,leprojetdedécomptefinaldes prestations effectivementréaliséesquirécapitulelemontanttotaldessommesauxquellesilpeutprétendredufaitdel’exécution du marché dans son ensemble.
Ceprojetdedécomptefinal,unefoisrectifiéparleMaîtred’œuvre oul’ingénieuretacceptéparleChefdeservice du marché devient final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi dans les mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels.
[IndiquerledélaidontdisposeleChefdeservicepournotifierleprojetrectifiéetacceptéauMaîtred’Œuvreouà ’ingénieur,(1moismaximum)]
Le cocontractant de l’administration doit dans un délai maximal d’un mois suivant la date de cette notification, renvoyer le décompte final revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou faire connaître les raisons pour lesquelles il refuse de signer.
Danslecasoùlecocontractantsigneavecréserveounesignepasledécompte final,lesmotifsdece refusoude ces réserves doivent être exposés par le cocontractant dans un mémoire récapitulatif de toutes les réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des justificatifs nécessaires, et transmis au Maître d’œuvre ou l’Ingénieur dans le même délai que ci-dessus, sous peine de forclusion.
Le règlement du différend intervient alors selon les dispositions du code des marchés publics et du CCAG en vigueur.
32.3. Décomptegénéraletdéfinitif
[IndiquerledélaidontdisposeleChefdeserviceouleMaîtred’Œuvrepourétablirledécomptegénéraletdéfinitif aucocontractant de l’administration après la réception définitive (1 mois maximum)]
A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive desfournitures, le Chef de service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître d’Ouvrage . Ce décompte comprend :
· Ledécomptefinal,
· Lesolde,
· Larécapitulationdesacomptesmensuels.
Lasignaturedudécomptegénéraletdéfinitifsansréserveparlecocontractant,liedéfinitivementles partiesetmet fin au marché et libère le cocontractant et le maitre d’ouvrage  de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
[Indiquerledélaidontdisposelecocontractantpourrenvoyerledécomptegénéraletdéfinitifrevêtudesasignature (1 mois maximum)]
Latransmissiondudécomptegénéraletdéfinitifoudeladernièrefactureàl’Organismepayeurenvuedupaiement est subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant
Lesdélaisetlesmodalitésdesignatureainsiquedegestiondesdésaccordssontlesmêmesqueceuxdudécompte final.
32.4. Règlementencasdegroupementd’entreprisesetdesous-traitance
· Encasdegroupementsolidaired’entrepriseslespaiementssonteffectuésdanslecompteindiquédansla soumissionsoitaunomdugroupement,soitaunomdumandataire[àpréciserlecas échéant].
· Encasdegroupementconjoint,lespaiementsseronteffectuésdanslesdifférentscomptesdescotraitants de la manière suivante : [à préciser le cas échéant].
· Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est subordonné à l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de leur paiement par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants.
L’Entrepriseprincipaledisposed’undélaimaximaldetrente(30)joursouvrablesàcompterdeladatede rémunérationdelafacturedesprestationsexécutéesetréceptionnées poureffectuerlepaiementdusous-traitant.
En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître d’Ouvrage , ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures coercitives, notamment le paiement direct du sous-traitant.

[bookmark: _bookmark96]Article33-Intérêtsmoratoires
Lesintérêtsmoratoireséventuelssontpayésparétatdessommesduesetcalculésconformémentauxdispositions desarticles166et167dudécretn°2018/366du20Juin2018portantCodedesMarchés Publicsparapplicationde la formule :

L=Mx(n/360)x(i)danslaquelle:
M=MontantTTCdessommesduesautitulaire;N=Nombredejourscalendairesderetard;
i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.

[bookmark: _bookmark97]Article34-Pénalités
A.	Pénalitésde retard
34.1. En casde dépassement du délai contractuel imputable au titulaire du marché,illui est appliquéunepénalité de retard, dont le montant est fixé comme suit :
a. Undeuxmillième(1/2000è)dumontantTTCdumarchédebaseetdesesavenantséventuelsparjour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b. Unmillième(1/1000è)dumontantTTCdu marchédebaseet de ses avenants éventuels parjourcalendaire de retard au-delà du trentième jour.
34.2. Pour les marchés à tranches conditionnelles, les délais et montant à prendre en compte sont ceux de latranche considérée.
B	Pénalitésparticulières
34.3 Indépendammentdespénalitéspourdépassementdudélaicontractuel,lecocontractantestpassibledes pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, entre autres :
· Remisetardiveducautionnementdéfinitif[Montantoumodalitésàpréciser];
· Remisetardivedesassurances [Montantoumodalitésàpréciser];
· Autresà préciserparleMaîtred’ouvrage.
34.4 Entoutétatdecause,lemontantcumulédespénalités (retardetparticulière)nesauraitexcéderdixpourcent (10%) du montant TTC du marché de base et de ses avenants éventuelssous peine de résiliation.
Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchéspublics requis par le Maître d’Ouvrage .

Article35Règlementencasdegroupementd’entreprisesetdesous-traitance
35.1. Encasdegroupementsolidaired’entrepriseslespaiementssonteffectuésdanslecompteindiquédansla soumissionsoitaunomdugroupement,soitaunomdumandataire[àpréciserlecas échéant].
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraitants de la manière suivante : [à préciser le cas échéant].
35.2. Tout paiement d’acomptepourdesprestations réalisées pardessous-traitants, est subordonnéà l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de leur paiement par le co- contractant de l’Administration aux sous-traitants.
L’Entrepriseprincipaledisposed’undélaimaximaldetrente(30)joursouvrablesàcompterdeladatede rémunérationdelafacturedesprestationsexécutéesetréceptionnéespoureffectuerlepaiementdusous-traitant.
En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître d’Ouvrage, ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures coercitives, notamment le paiement direct du sous-traitant.


[bookmark: _bookmark98]Article36-Régimefiscaletdouanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur dans la république du Cameroun. Le marché estconclutouttaxescomprises,conformémentàlaloin°	du….PortantloidefinancesdelaRépublique duCamerounpourl’exercice 2026 etauCodeGénéraldesImpôtsquidéfinissentlesmodalitésdemiseenœuvre durégimefiscaldesMarchésPublics.
Lafiscalitéapplicableauprésentmarchécomportenotamment:
· Desimpôts et taxes relatifsaux bénéfices industrielset commerciaux, y comprisl’AIR quiconstitueun précompte sur l’impôt des sociétés;
· Desdroitsd’enregistrementcalculésconformémentauxstipulationsducodedesimpôts ;
· Desdroitsettaxesattachésàlaréalisationdesprestationsprévuesparlemarché :
· Desdroitsettaxesd’entréesurleterritoirecamerounais(droitsdedouanes,TVA, taxeinformatique);
· Desdroitsettaxescommunaux,
· Desdroitsettaxesrelatifsauxprélèvementsdesmatériauxetd’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
LeprixTTCs’entendTVAincluse.
Saufmentionspécifiquecontraire figurant auMarché,lecocontractant devra supporteret payertousdroits, taxes, impôtsetchargesluiincombantainsiqu’àsessous-traitants.

[bookmark: _bookmark99]Article37-Timbresetenregistrementdes marchés
Sept(07)exemplairesoriginauxdumarchéseronttimbrésetenregistrésparlessoinsetauxfraisducocontractant, conformément à la règlementation en vigueur au Cameroun.

[bookmark: _bookmark100]CHAPITREV.DISPOSITIONSDIVERSES
[bookmark: _bookmark101]Article38-Résiliationdumarché
38.1 Lemarchéestrésiliédepleindroitdansl’un descassuivants:
a. Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il yalieu,autoriserquesoientacceptéeslespropositionsprésentéesparlesayantdroitspourlacontinuation des prestations ;
b. Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations ;
c. Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le tribunal à continuer l’exploitation de son entreprise ;
d. Encasdesous-traitance,decotraitanceoudesous-commandesansautorisationpréalableduMaître d’Ouvrage;
e. Défaillanceducocontractantdel’AdministrationdûmentnotifiéeàcedernierparleMaîtred’Ouvragepar ordre de service valant mise en demeure et la carence constatée ;
f. Non-respectdelalégislationoudelaréglementationdutravail;
g. Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités initiales du marché ;
h. Manœuvresfrauduleusesetcorruptiondûmentconstatées.

38.2  LemarchépeutégalementêtrerésiliédanslesconditionsstipuléesdansleCCAG,notammentdansl’undes cassuivants:
a. Retarddanslesprestationsentraînantdespénalitésau-delàde10%dumontantdesprestations ;
b. Refusdelareprisedesprestationsnonconformes;
c. AjournementouinterruptionprolongéedécidéeparleMaitred’Ouvrage ;
d. Non-paiementpersistantdesprestations
e. Motifd’intérêtgénéral
38.3 LemarchépeutégalementêtrerésiliédanslesconditionsstipuléesdansleCCAG,notammentdansl’undes cassuivants:
a. En cas de force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier peut prétendre ;
b. Non-paiementpersistantdesprestations
c. Motifd’intérêtgénéral

[bookmark: _bookmark102]Article39-Casdeforcemajeure
Letitulairedumarchéneserapastenuresponsabledesretardsimputablesàuncasdeforcemajeure.Dansuntel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage parécrit, dans les trente (30)dejourssuivantl’apparitionducasdeforcemajeureetildonnerauneestimationdesretardsenrésultant. Chaquefoisqu’uncasdeforcemajeureprovoqueraunretard,letitulairedumarchéauradroit,sileMaîtred’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais
Aux finsduprésent marché,la « force majeure »désigne [Préciser lesdispositions du CCAG et certaines situations particulières le cas échéant]
LescasdeforcemajeureserontconstatésconformémentauxdispositionsduCCAG.IlappartientauMaître d’Ouvraged’apprécierlecaractèredeforcemajeureetlesjustificatifsfournis.
Danslecasoùl’entrepreneurinvoqueraitlecasdeforcemajeurerelevantdesconditionsmétéorologiques,les seuilsendeçàdesquelsaucuneréclamationneseraadmisesont:
· Pluie:200millimètresen24heures;
· Vent:40mètresparseconde;
· Crue:lacruedefréquencedécennale.

[bookmark: _bookmark103]Article40-Différendset litiges
Lesdifférendsoulitigesnésdel’exécutionduprésentmarchépeuventfairel’objetd’unrèglementà l’amiable. Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction Camerounaise compétente.
[bookmark: _bookmark104]Article41-Editionetdiffusionduprésentmarché
LarédactionoulamiseenformedesdocumentsconstitutifsdumarchésontassuréesparleMaîtred’Ouvrage.
Vingt(20)exemplairesduprésentmarchéserontéditésparlessoinsduprestataireettransmisauMaitre d’Ouvrage.

[bookmark: _bookmark105]Article42etdernier:ValiditéetEntréeenvigueurdumarché
Leprésentmarchénedeviendradéfinitifqu’aprèssasignatureparleMaitred’Ouvrage.Ilentreraenvigueurdèssanotificationaucocontractant.


























Pièce n°5 : [bookmark: _lqhwpqymtx0k]
Descriptif de la Fourniture







A. Spécifications Techniques

[bookmark: _f2vrm3pvqf1z]MOTEUR ET TRANSMISSION	
1) Cylindrée (en cm3) :	1 968
2) Type de Moteur : 1.6 L
3) Alimentation turbo diesel (moteur TD) : oui 
4) Carburant : Gazoil
5) Cylindrée (cc) :	1580 ≤ C ≤ 1600
6) Puissance administrative : 8
7) Puissance maxi (Ch DIN à tr/min) : 164	
8) Couple maxi Nm/(tr/min) : 388 N.M / 1 808 - 2 600
9) Réservoir en litres : 76 litres	
10) Transmission :	4X4
11) Boîte de vitesses : MANUELLE A 6 Vitesses

SUSPENSIONS	
12) Avant : suspension indépendante MacPherson
13) Arrière : suspension dépendante à ressort à 5 lames

DIMENSIONS 	
14) Dimensions (Lxlxh) en mm :	5 340 x 1940 x 1 905
15) Empattement (mm) : 3 110
16) Intérieur du plateau (L/H/L) (en mm) : 1 520 x 440 x 1 580
17) Voie arrière (mm) : 1600
18) Voie avant (mm) : 1580
19) Pneumatiques : 265/60R18/ 4+1

FREINS :	
20) Freins avant : DISQUES
21) Freins arrière : DISQUES

POIDS ET CAPACITE 	
22) Charge utile (kg) : 990
23) Poids total autorisé en charge PTAC KG : 2 980
24) Poids à vide du châssis (kg) : 1 990
25) Nombre de passagers : 5
26) Garde sole (mm) : 200

PERFORMANCE/CONSOMMATIONS 		
27) Vitesse maxi (en km/h) : 165
28) Capacité de montée maximale (pleine charge %) : >60% (4WD)
29) Consommations CEE (en l/100km) : cycle urbain 9,31 ; cycle extra-urbain 7,51 ; cycle mixte 8,01

CONFORD ET ESTHETIQUE
30) (DML) démarrage sans clé : oui
31) Radio : 	MP5 USB/BLUETOOTH avec écran tactile 10’’
32) Afficheur central numérique de 3,5’’ pouces : oui 	
33) 5 appuie-tête de siège avant et arrière (standard) : oui
34) Climatisation digital automatique: OUI
35) Volant 3 branches réglables en hauteur et en profondeur : oui
36) Vitres électrique avant et arrière teintées : OUI
37) Fermeture centralisée : OUI
38) Télécommande de fermeture centralisée : OUI
39) Sellerie et Garnissage : simili cuir
40) Nombre de places assises : 5
41) Rétroviseurs extérieurs réglable électrique : 	OUI
42) Aide au stationnement : avec caméra de recul
43) Feux antibrouillard : OUI
44) Feux Eco-LED avec feux du jour : OUI
45) Clignotants LED : OUI
46) Rétroviseur extérieurs couleur noir : OUI
47) Pare-chocs avant couleur carrosserie : OUI
48) Poignés de portes couleur grise : OUI
49) Calandre noire : OUI
50) Volant cuir : 	OUI
51) Jante en alliage 18’’ : OUI
52) Peinture métallisée : OUI

SECURITE 	
53) Système de contrôle de la trajectoire du véhicule ESP (Electronic Stability Program) : OUI
54) Système (ABS) avec répartiteur électronique de freinage (EBD) : OUI
55) Anti désembuage avant : OUI
56) Direction assistée : OUI
57) Air bag conducteur et passager à l’avant : OUI
58) Condamnation centralisée à distance et antidémarrage électronique : OUI
59) Ceintures de sécurité avec témoin de non bouclage (rangée avant) : OUI
60) Limiteur et régulateur de vitesse : OUI


NB : En sus de tous les accessoires normaux de série tels roues de secours, cric avec manivelle, clé de roue, outillage de bord etc … la documentation technique devra impérativement comprendre :
· Le manuel d’utilisation et d’exploitation ;
· Le manuel de maintenance comprenant la description des opérations de vérification (de routine ou d’exception), de calibrage, d’étalonnage et de maintenance de première intervention ;
· Le manuel du conducteur comprenant la nomenclature des pièces détachées permettant de se réapprovisionner chez les fabricants et/ou fournisseurs éventuels de pièces de rechange, les procès-verbaux d’essai ou d’épreuves ;
Tous ces documents seront produits en un (01) exemplaire et seront rédigés en français ou en anglais






















	[bookmark: _54gu0rufux5l]B.	Liste des Fournitures et Calendrier de livraison



[Le Maître d’Ouvrage remplit ce tableau, à l’exception de la colonne « Date de livraison offerte par le Soumissionnaire » qui est remplie par le Soumissionnaire. La liste des articles doit être identique à celle qui apparaît au bordereau des prix]

	Article No.
	Description des Fournitures
	Quantité (Nombre d’unités)
	Unité
	Site (projet) ou Destination finale comme indiqués au RPAO
	Date de livraison (selon les Incoterms)

	
	
	
	
	
	Date de livraison au plus tôt
	Date de livraison au plus tard

	Date de livraison offerte par le Soumissionnaire 

	1
	Véhicule pick-up double cabine 4x4 
	01
	U
	MEAO Kribi
	
	
	




95
















Pièce n°6 : [bookmark: _xxll1lljwxij]
Cadre du bordereau des prix unitaires et des prix forfaitaires































Cadre du bordereau des prix des unitaires


	N°
	Désignations
	Unités
	PrixUnitaireenlettres
	Prixunitaireen chiffres

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	




Nom du Soumissionnaire ............................................................................................. 


Signature .................................................................................    Date..............................................................................................
































Pièce n°7 : [bookmark: _rk3kf1m5dzt6]
Cadre du détail estimatif



























Cadre du détail estimatif


	N°
	Désignation
	Unité
	Qté
	PU
	PT HTVA

	
	
	
	
	
	

	Total HTVA
	

	TVA (19.25%)
	

	AIR (2.2% ou 5.5%)
	

	Total TTC
	




Nom du Soumissionnaire .............................................................................................................................. 

Signature ..............................................................................................................................   
Date .............................................................................................................................. 



























Pièce n°8 : [bookmark: _us6m61q492ad]
Cadre du sous-détail 
des prix unitaires








Sous-détail des prix unitaires 



	N°
	Désignation
	Coût d’achat
	Transport
	Coût commande
	Frais de livraison
	Marge
	Prix unitaire HTVA

	
	
	
	
	
	
	
	




Nom du Soumissionnaire ............................................................................................. 


Signature .................................................................................   Date ............................................................................................ 





























Pièce n°9 : [bookmark: _fyot0rh8ozw0]
Modèles de marchés










REPUBLIQUE DU CAMEROUN                        REPUBLIC OF CAMEROON
 Paix – Travail – Patrie                                         Peace - Work- Fatherland
[Indiquer le Maître d’Ouvrage]	[Indicate the Contracting Authority]
---------	---------


LETTRE COMMANDE N° _______/LC/MEAO/DG/CIPM/2026

Passé après Appel d’Offres National Ouvert N°003/AONO/MEAO/DG/CIPM/2026 du 24 février 2026
En procédure d’urgence

Maître d’Ouvrage : Directeur Général de la MEAO 

TITULAIRE DU MARCHE :[indiquer le titulaire et son adresse complète]


B.P: 	, Tel	 Fax : 	
N° R.C : 	; N° Contribuable :	; RIB :______________


OBJET DE LA LETTRE COMMANDE : Fourniture d’un véhicule à la Mission d’Etude pour l’Aménagement de l’Océan (MEAO)


LIEU DE LIVRAISON : MEAO


MONTANTS EN FCFA	:

	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A. (19.25%)
	

	AIR (2.2 ou 5.5%)
	

	Net à mandater
	




DELAI DE LIVRAISON	: trente (60) jours calendaires 


FINANCEMENT	: BIP / MEAO 2026


IMPUTATION	: 60 22 250 5 33000005 0132 464110 

SOUSCRITE,	LE


SIGNEE,	LE


NOTIFIEE,	LE


ENREGISTREE,	LE


Entre :



La République du Cameroun, représentée par Mission d’Etude pour l’Aménagement de l’Océan (MEAO)
ci-après dénommée, « L’Autoritécontractante »








D'une part,








Et la société : _______________________________
B.P: _____	____ Tel__________ Fax : 	____
N° R.C : __________	 N° Contribuable : 	_________________
Représentée par Monsieur :Son Directeur Général    


ci-après dénommée, « Le Fournisseur »









D'autre part,










Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

SOMMAIRE
TitreI	: Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP) 
Titre II	:CahierdesClausesdesspécificationstechniques
Titre III	: Bordereau des Prix Unitaires(BPU) 
Titre IV	: Détail Estimatif(DE)

Page n° 	et Dernière de la Lettre-Commande N°	/MouLC/MO/CIPM/CCCM- AG/20	
PasséaprèsAppeld’Offres[préciserréférencesappeld’offres]


Avec 	,
Pour la fourniture de 	.
Délai delivraison : 	[Acompléterenjours,semaines,moisouannées]
Montantde la lettre commande:[ArappelerenFrancsCFA,toutestaxescomprisesenchiffreseten lettres]

	
	Montanten chiffres
	Montanten lettres

	HTVA
	
	

	T.V.A. (19.25%)
	
	

	AIR/TSR (2.2% ou 5.5%)
	
	

	TTC
	
	

	Netàmandater
	
	



	LuetacceptéparleCocontractant







Kribi le ……………………………

	Autoritécontractante
LeMaîtred’Ouvrage







Kribi le ……………………………

	Enregistrement
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Pièce n°10 : [bookmark: _a2dpdhwfo57a]
Modèle des pièces à utiliser 
par le Soumissionnaire


Note relative aux modèles de pièces à utiliser


Le Soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, le Modèle de soumission en conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d’appel d’offres.

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet de marché doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant des corrections des  erreurs,  conformément  à  l’Article  30.2  du  RGAO,  de  l'actualisation  du  prix  en application, le cas  échéant,  de  l’Article  11.4  du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des offres, du choix d'une offre alternative, de l'acceptation de variations jugées acceptables ou tout  autre  modification  mutuellement acceptable et permise par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu'un changement dans le personnel  clé, de sous-traitant, du programme d'exécution des prestations, etc.

Les  modèles  de  Cautionnement  définitif  et  de caution d'avance  de  démarrage  ne doivent pas être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire  retenu  sera  invité à fournir le Cautionnement définitif et la  caution d'avance de  démarrage, le cas échéant, en  conformité  avec le  modèle  présenté  dans  cette pièce. Tout manquement par le fournisseur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une cause de saisie du  Cautionnement  définitif  sous réserve que ledit manquement ait été établi par le Maître d’œuvre/ Maître d’ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure.



TABLEDESMODELES



· Annexen°1:ModèleDéclarationd’intentiondesoumissionner
· Annexen°2:Modèledelettredesoumission
· Annexen°3:Modèledecautionnementdesoumission
· Annexen°4:Modèledecautionnementdéfinitif
· Annexen°5Modèledecautionnementd'avancededémarrage
· Annexen°6:Modèlede cautionnementdebonneexécution(retenuede garantie)
· Annexen°7:Modèled’attestationoud’autorisationdufabricant
· Annexen°8:Modèleduplanningdelivraison
· Annexen°9:Modèledeformulairedelistedepersonnelàmobiliser
· Annexen°10:Modèledefichedeprestationssusceptiblesd’êtresous-traitéescommandées
· Annexen°11:Modèledelettredesoumissiondelapropositiontechnique
· Annexen°12:ModèledeCVdupersonnel
· Annexen°13:Modèlededéclarationd’intentiondesoumissionner

ANNEXEN°1:MODELED’INTENTIONDESOUMISSIONNER

A[indiquerl’AutoritéContractanteetsonadresse],
Ainsérerenannexeàla







Jesoussigné, Nationalité :
Domicile:
Fonction :




EnvertudemespouvoirsdeDirecteurGénéral,aprèsavoirprisconnaissanceduDossierd’Appeld’Offres
Nationaln°[indiquerlanaturedelaprestation].




Déclareparlaprésente,l’intentiondesoumissionnerpourcetAppeld’Offres.




Fait à 	le 	




Signature,nometcachetdusoumissionnaire

	


ANNEXEN°2:MODELEDESOUMISSION

Je,soussigné		[indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)			dont le siège social est à 	inscriteauregistre du commerce de 	sous le n° 		
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d’Appel d’Offres y compris les additifs, N°	[rappeler l’objet de l’appel d’offres]
Mesoumetsetm'engageàlivrerlesfournituresouàexécuterlesprestationsconformémentaudossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités,lesquelsprixfontressortirlemontantdel'offrepourlelotn°	à
	[enchiffresetenlettres]francsCFAHorsTVA,età
	francsCFAToutesTaxesComprises.[enchiffreseten lettres]
· M'engageàexécuterlesprestationsdansundélaide	mois
· M’engageenoutreàmaintenirmonoffredansledélai	jours [indiquerladuréedevalidité,
enprincipe90jours]àcompterdeladatelimitederemisedesoffres
· Adhèreentièrementàlacharted’intégritéetàladéclarationd’engagementenvironnementaletsocial
jointesauxprésentsDAO.
Lesrabaisoffertsetlesmodalitésd’applicationdesditsrabaissontlessuivants:


Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marchéenfaisantdonnercréditaucompten°	 ouvertaunomde	 auprès de la banque 	Agence de 		Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
Fait à 	le 	
Signature:








(8)Supprimerlamentioninutile
(9)Annexerlalettrede pouvoirs

Nom du signataire : 	
Enqualitéde :	 dûmentautoriséà signer les soumissions pour et au nom de (9)

ANNEXEN°3:MODELEDECAUTIONNEMENTDESOUMISSION

Organisme financier : 	 Référence de la Caution : N°		
Adresséeà[indiquerleMaîtred’Ouvrageetsonadresse]Cameroun,ci-dessous
désigné«leMaîtred’Ouvrage»
AttenduqueleFournisseurouleprestataire	,ci-dessousdésigné«lesoumissionnaire
»,asoumissonoffreendatedu	pour [rappeler l’objet de l’appel d’offres], ci-dessous désignée «l’offre»,etpourlaquelleildoit joindreun cautionnementprovisoireéquivalantà [indiquerlemontant] francs CFA,
Nous 	[nom et adresse de la banque], représentée par 	[nomsdessignataires],ci- dessous désignée «la banque », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralementauMaîtred’Ouvrage,s’obligeant elle-même, sessuccesseurset assignataires.
Lesconditionsdecetteobligationsontlessuivantes :
Silesoumissionnaireretiresonoffrependantlapériodedevaliditéprévuedansledossierd’appeld’offres ; Ou
Silesoumissionnaire,s’étantvunotifiél’attributiondumarchéparleMaîtred’OuvrageouleMaîtred’Ouvrage
Déléguépendantlapériodedevalidité :
· ometourefusedesouscrirelemarché,alorsqu’ilestrequisdelefaire;
· ometourefusedefournirlecautionnementdéfinitifdumarchécommeprévudansleditmarché.
NousnousengageonsàpayerauMaîtred’Ouvrageunmontantallantjusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage noteraque le montant qu’il réclame lui estdû parcequel’uneoul’autredesconditionsci-dessus,outouteslesdeux,sontremplies,etqu’ilspécifieraquelle(s) condition(s) a(ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pourlaremisedesoffres.Elledemeureravalablejusqu’autrentièmejourinclussuivantlafindudélaide validitédesoffres.ToutedemandeduMaîtred’Ouvrage tendantàlafairejouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité. 
Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunauxduCamerounserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésentengagement et ses suites.
Signéetauthentifiéparla banque


Fait à 	, le 	. [Signature de la banque]

[NB:cecautionnementdoitêtreacquittéàlamainparla banque]

ANNEXEN°4:MODELEDECAUTIONNEMENTDEFINITIF

Organisme financier : 	 RéférencedelaCaution: N°	

Adresséeà[indiquerleMaîtred’Ouvrageetsonadresse]Cameroun,ci-dessous
désigné«leMaîtred’Ouvrage»


Attenduque	[nometadressedufournisseurouduprestataire],ci-dessousdésigné
«leFournisseurouduprestataire»,s’estengagé,enexécutiondumarchédésigné«lemarché»,àréaliser
[indiquerlanaturedesfournituresetservicesconnexes]


Attenduqu’ileststipulédanslemarchéqueleFournisseurremettraauMaîtred’Ouvrageun cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de latranchedu marché correspondant,comme garantiede l’exécutiondesesobligationsdebonne fin conformément aux conditions du marché,

AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement,


Nous, 	[nom et adresse de banque], représentée par 	[nomsdes signataires],
ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarantqueleFournisseurouleprestatairen’apassatisfaitàsesengagementscontractuelsautitredumarché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de 	[en chiffres et en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nouslibérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif etnousdérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Leprésentcautionnementdéfinitifprendeffetàcompterdesasignatureetdèsnotificationdumarché. La cautionseralibéréedansundélai(indiquerledélai)àcompterdeladatederéceptionprovisoiredes fournitures.


Aprèsledélaisusvisé,lacautiondevientsansobjetetdoitnousêtreautomatiquementretournéesansaucuneforme deprocédure.

Toutedemandedepaiement formuléeparle Maîtred’Ouvrageau titrede la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

Le présentcautionnement définitif estsoumispourson interprétation etsonexécution au droitcamerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

Signéetauthentifiéparl’Organismefinancier


	, le 	 [Signature de la banque]

ANNEXEN°4:MODELEDECAUTIONNEMENTD'AVANCEDEDEMARRAGE

Organisme financier : 	
Référence du Cautionnement : N° 	 Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage  [Adresse du Maître d’Ouvrage ]
Ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage»


Noussoussignés(organismefinancier,adresse),déclaronsparlaprésentegarantir,pourlecomptede:
	[letitulaire],auprofitde	Maîtred’OuvrageouMaître
d’OuvrageDélégué[AdresseduMaîtred’Ouvrage](«lebénéficiaire»)
Lepaiement,sanscontestationetdèsréceptiondelapremièredemandeécritedubénéficiaire,déclarantque
		[letitulaire]nes’estpasacquittédesesobligations,relativesauremboursementdel’avance de démarrage selonlesconditions du marché 	du 	relatif aux fournitures et servicesconnexes[indiquer l’objet etles références del’appel d’offres et le lot, éventuellement], de la somme totalemaximumcorrespondantàl’avancede quarante 40% dumontantToutes TaxesComprisesdu marché n°	,payabledès lanotification de l’ordre deservicecorrespondant, soit		francsCFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les comptes de 		[le titulaire] ouverts auprès de la banque 	sous le n° 	.
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée parle CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au remboursement del’avanceaufur et à mesure de son remboursement.
LaloietlajuridictionapplicablesàlagarantiesontcellesdelaRépubliqueduCameroun.


Signéetauthentifiéparl’organismefinancier


Fait à 	, le 	. [Signature de l’organisme financier]

ANNEXEN°5:MODELEDECAUTIONNEMENTDEBONNEEXECUTIONEN REMPLACEMENTDELARETENUEDEGARANTIE

Organisme financier : 	
Référence du Cautionnement : N° 	 Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage] [Adresse du Maître d’Ouvrage ou du ]
Ci-dessousdésigné«leMaîtred’Ouvrage»


Attenduque	nometadressedufournisseurouduprestataire],ci-dessousdésigné«leFournisseur
»,s’estengagé,enexécutiondumarché,livrerlesfournituresde[indiquerl’objetdes prestations]


Attenduqu’ileststipulédanslemarchéquelaretenuedegarantiefixéeà[pourcentageinférieurà10%à préciser] dumontant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

AttenduquenousavonsconvenudedonnerauFournisseurcecautionnement,
Nous,	adresseorganismefinancier],représentéepar	nomsdes signataires], et ci-dessous désignée « organisme financier »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nousnous portons garants et responsables à l’égarddu Maître d’Ouvrage , au nom du Fournisseur ou du prestataire, pour un montant maximumde	[en chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché (10)

EtnousnousengageonsàpayerauMaîtred’Ouvrage,dansundélaimaximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a pas satisfait à sesengagementscontractuelsouqu’ilsetrouvedébiteurduMaîtred’Ouvrageau titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestationpourquelquemotifquecesoit,toute(s)somme(s)dansleslimitesdumontantégalà[pourcentage inférieurà10%àpréciser]dumontantcumulédesprestationsfigurantdansledécomptedéfinitif,sans que leMaîtred’Ouvrageaitàprouverouàdonnerlesraisonsnilemotifdesa
demandedumontantdela sommeindiquéeci-dessus.


Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compterdeladatederéceptiondéfinitivedesprestations,etsurmainlevéedélivréeparleMaîtred’Ouvrage
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrageau titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Lestribunaux camerounaisserontseulscompétentspourstatuersurtoutcequiconcerneleprésentengagementetsessuites.
Signéetauthentifiéparl’organismefinancier
Fait à 	, le 	


[Signature del’Organismefinancier]
(10)Casoùlacautionestétablieunefoisaudémarragedesprestationsetcouvrelatotalitédelagarantie,soit 10% du marché.

ANNEXEN°6:MODELED’ATTESTATIONOUD’AUTORISATIONDU  FABRICANT
[Le Soumissionnaire exige du Fabricant qu’il prépare cette lettre conformément aux indications ci-après.Cettelettre doitêtreàl’entêteduFabricantetdoitêtresignéeparunepersonnedûmenthabilitéeàsignerdesdocuments qui engagent le Fabricant. Le Soumissionnaire inclut cette lettre dans son offre, si exigé dans les RPAO.

Date [insérerladate(jour,mois,année)deremisedel’offre] AON°du: [insérer les références de l’Appel d’Offres] Variante N°.: [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante]
A:[insérerlenomcompletduMaîtred’Ouvrage]


Jesoussigné(nometadressecomplètedufabricant) ………


Attestequelasociété(nometadressecomplète)esthabilitéeàcommercialisernosproduits(oulecaséchéant)
disposed’unagrément.


Nousconfirmonstoutesnosgarantiesetnousnousportonsgarantspourlesfournituresoffertes.


Signature




Endate du............................
Jourde..................................

ANNEXEN°7:CADREDUPLANNINGDELIVRAISON


Notesurlaprésentationdesplannings


Lesquantités,lesrendementsjournaliers,laduréed’exécutiondes prestationsetlesralentissementsvoire,les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des prestations devra indiquer mois par mois, les et montants prévisionnelsdesdécomptesdeprestationsparposteetcumulés,entenantcomptedel’incidencedessaisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.

[LescadresdesplanningsàprépareretinsérerdansleDossierd’Appeld’OffresparleMaître d’Ouvrage]
A.Préciserlanaturedel’activité

	
	[Moisousemainesàcompterdudébutdelamission]

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Activité(tâche)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



ANNEXE N°8:MODELEDELISTEDUPERSONNELAMOBILISERDANSLE  CADREDESSERVICESCONNEXES

1. Personneltechnique/degestion


	Nom
	Fonction proposée
	Qualification minimale
	Années D’expérience Générale
	Annéesd’Expérience
Spécifique En
Terme de projets similairesréalisés
	Posteoufonction Occupé(e)pour Chaque projet

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



2. Personneld’appui(siègeetlocal)


	Nom
	Spécialisation
	Poste
	Année
d’Expérience
	Attributions

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



ANNEXEN°9:MODELE	DEFICHEDEPRESTATIONSSUSCEPTIBLES
D’ETRESOUS-TRAITEESCOMMANDEES



	N°
	DésignationdesFournitures
	Quantité(Nombred’unités)

	
	[InsérerladésignationdesFournitures]
	[insérerlaquantitédesarticlesà fournir]

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	






	N° Service
	
Désignationdu Service
	
Unitédemesure

	[insérerlenuméro du Service]
	[insérerladésignationduservice]
	[unitéde mesure]

	
	
	

	
	
	

	
	
	



ANNEXEN°10:LETTREDESOUMISSIONDELAPROPOSITIONTECHNIQUE


[Lieu,date]


À:[Nometadressedumaîtred’ouvrage


Madame/Monsieur,




Nous,soussignés, [titreà préciser],avons l’honneur,conformémentà votre DAO N°…..du…..relatifà	,
devoussoumettreci-joint,notrepropositiontechniquepourlafournitureobjetduditDAO.
Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.
Aussi,prenons-nousunfermeengagementpourlerespectscrupuleuxducontenudeladiteproposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations du contrat.

Veuillezagréer,Madame/Monsieur…	,l’expressiondenotreparfaiteconsidération./-


Signaturedureprésentanthabilité: Nom et titre du signataire :
NomduCandidat: Adresse :

ANNEXE N°11:MODELEDECURRICULUMVITAE(CV)DUPERSONNEL  SPECIALISEPROPOSE

Poste:. . . .. . .. . . . . . . ... . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . ... . . . . . . . .. . . . . . . .. . . .. . .. . . . . . . .. . . . . . . .
... . . . . . . .. .. . . . . . . .... . . . . . . . .. . .. . . .. . . .... . . . . . . .. . . .. NomduCandidat: .. .. . . . . . . ..
. . ... .. ... .. ... ... .. .... .. ... .. ... ... .. ... .. .. . ... .. ... .. ... ..... .... .. ... .. ... ... .. ..
.. . .. . .... . .. ... .. . Nomdel’employé: .. .. . .. . .. . .. ... . .. ... .. .. . .. . .. . .. ... . .. ... .. ....
..... ... ... ..... ... ... .. ... ... ... ... .. ... ... .. .. .. ... ... ... ... ....Profession:. ... ... ...
. . ... .. ... .. ... ... .. .... .. ... .. ... ... .. ... .. .. . ... .. ... .. ... ..... .... .. ... .. ... ... .. ..
.. ... ... ... ...... ..... .. . ..... Diplômes:. ... ...... ... .. ... ...... ... .. . ... ... ... ... ... ..
....... .... ..... ..... . ....... .... ..... ..... . ...... ..... ..... .... . ....... ..... .... ...
Datedenaissance: . . . . ... .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . ... . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . ..
...............................................Nombred’annéesd’emploiparleCandidat
:................................Nationalité:..................................Affiliationàdes
associations/groupementsprofessionnels:. .. .. . .. . . . ...... ... .. ... .. .. . .. .. ..... .. . .. .. . .


. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ..
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .


Attributionsspécifiques:. .. . . .. .. ... . .... . .. .. . .. . . .. .. ... . .... . .. .. . .. ... . .. . .. .. . ... .. .. .
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . ..


. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ..
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. ... .. . .. .. . .. . .. .. . . .. .. . .. . .. .. .


Principalesqualifications:
[Enunedemi-pageenviron,donnerunaperçu desaspectsde laformationetdel’expériencedel’employé
lesplusutiles
àsesattributionsdanslecadredelamission.Indiquerleniveaudesresponsabilitésexercéesparlui/ellelors de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

.. . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . ... . .. . .. .. . .. . .. .. ... ... . .. . .. .. . .. . .. .. . ..
. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. ..


Formation:
[Enunquartdepageenviron,résumerlesétudesuniversitairesetautresétudesspécialiséesdel’employé,en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation,ainsi que les diplômes obtenus.]

PiècesAnnexes:
· Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre ducorps de métier
· Attestationde disponibilité


. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . ... . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ..
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. .


Expérience professionnelle:
[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses étudespar ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel.Pour chacun, indiquer lesdates,nomde l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]

. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ..
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. .


Connaissances informatiques:
[Indiquer,leniveaudeconnaissance]


. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ..
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. .


Langues:
[Indiquer,pourchacune,leniveaudeconnaissance:médiocre/moyen/bon/excellent,encequiconcernela languelue/écrite/parlée.]


. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ..
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. .


Attestation:
Je,soussigné,certifie,entouteconscience,quelesrenseignementsci-dessusrendentfidèlementcompte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. .. . .. ... .. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. ..
.. . .. .. . .. ... . Date: .. .. . ... .. . .. . .. .. . .. .. . .. . .
[Signaturedel’employéet dureprésentanthabilitéduconsultant]
Jour/mois/année


Nomdel’employé:. . .. ... . . .. ... .. . .. ... .. .. . .... .. .. . ... .. .. . .... . .. . . .... . .. . .... . .. . .. .
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .. . .. . .. ..


Nomdureprésentanthabilité: ... .... ... ... .... . ... ... ... ... ... .. .. . .. ... . ... .... . .. . .. ... ...
. . . .. .. . .. . .. .. . .. .. . .. . . .. .

ANNEXEN°12:DECLARATIOND’INTENTIONDESOUMISSIONNER





Ainsérerenannexeàla







Jesoussigné, Nationalité :
Domicile:
Fonction :




EnvertudemespouvoirsdeDirecteurGénéral,aprèsavoirprisconnaissanceduDossierd’Appeld’Offres
Nationaln°[indiquerlanaturedelaprestation].




Déclareparlaprésente,l’intentiondesoumissionnerpourcetAppeld’Offres.




Fait à 	le 	




Signature,nometcachetdusoumissionnaire

ANNEXEN°13:REFERENCESDUCANDIDAT
Servicesrenduspendantles[indiquerlenombrede1à5]dernièresannéesquiillustrentlemieuxvos qualifications
À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

	NomdelaMission:
	Pays:

	
Lieu:
	Personnelspécialiséfourniparvotre
Société/organisme(profils):

	
NomduClient :
	Nombred’employésayantparticipéàlaMission
:

	
Adresse:
	
Nombredemoisdetravail; durée de la Mission :

	
	

	
Datededémarrage:	Dated’achèvement:
	
Valeur approximativedesservices

	
Nomdesprestatairesassociés/partenaireséventuels:
	
Nombre de mois de travailde spécialistes fournis par les prestataires associés :

	
Nometfonctionsdesresponsables(Directeur/Coordinateurduprojet,Responsabledel’équipe):

	
Descriptifduprojet:

	
Descriptiondesserviceseffectivementrendusparvotrepersonnel:



Nomducandidat:

ANNEXEN°14.DESCRIPTIFDELAMETHODOLOGIEETDUPLANDE TRAVAILPROPOSESPOURACCOMPLIRLAMISSION

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la proposition technique. Il est suggéréde présenter la proposition technique (10 pages maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conceptiontechniqueetméthodologie,
b) Plandetravail,et
c) Organisationet personnel


a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détailde ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations intermédiaires de l’autoritécontractante)etlesdatesdeprésentationdesrapports.Leplandetravailproposédoitêtrecompatible avec la conception technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents finaux, y compris les rapports, croquisettableauxquiconstituentleproduitfinaldoiventêtreinclusdanscechapitre.Lecalendrierdupersonnel (4G) doit être compatible avec le programme de Travail (4H)

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.

ANNEXE N°15MODELEDEFICHED’INFORMATIONRELATIVEAU
MATERIELESSENTIEL,LECASECHEANT



	
N°
	Désignation et caractéristiquesdu matériel
	Age/Etat
	Nombre minimalrequis
	Propriétaire
/location
	Année
d’obtention
	Justificatif

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	…
	
	
	
	
	
	

	N
	
	
	
	
	
	



[Insérerdansletableauci-dessus:(i)lalistedesmatérielsetoutilsrequispourlaréalisationdesprestations
(ii)lenombreminimalrequisdechaquetypedematériel(iii)ilpeutêtreenvisagé,lamiseàdispositiondeces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des administrations compétentes.]

Note:Pourchaquematériel,joindrelacopiecertifiéedelafactureoudelacartegrise,lecaséchéant

ANNEXEN°16MODELEDEDECLARATIONSURL'HONNEURDEVISITEDU SITE

JesoussignéM.	


Représentantl’Entreprise	


Reconnaisavoirvisitécejourle	du mois de 	del’année	


EncompagniedeM.	


Agissantenlieuetplacedel’utilisateur,lesiteduProjetde




Pourlequelmonentrepriseveutsoumissionner.


M’étantrendusurleslieux,lesobservationssuivantesontétérelevées:
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
N.B:leprestatairedoitsoumettrepourchaquesitedeprojetunedéclarationdevisitede site.


Faità……………………….,le…………………………


Le soumissionnaire
(Nom,prénom,signatureetcachet)











[bookmark: _bookmark114]PIÈCEN°11.	CHARTED’INTEGRITE

Noterelativeàlacharted’intégrité



Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la charte d’intégrité adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.

CHARTED’INTEGRITE


INTITULEDEL’APPELD’OFFRES:		.


LE«SOUMISSIONNAIRE» A
MONSIEURLE«MAITRED’OUVRAGE»


1. Nousreconnaissonsetattestonsquenousnesommespas,etqu’aucundesmembresdenotre
groupementetdenossous-traitantsn’est,dansl’undescassuivants:
1.1) êtreenétatouavoirfaitl’objetd’uneprocéduredefaillite,deliquidation,judiciaire,decessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultat d’une procédure de même nature ;
1.2) avoir fait l’objet d’une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée pour délit commis dans le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ou d’un accord-cadre ;
1.3) enmatièreprofessionnelle,avoircommisau coursdescinq dernièresannéesune fautegrave
àl’occasiondelapassationoudel’exécutiond’unmarchéoud’unaccord-cadre;
1.4) n’avoirpasrempli nosobligationsrelativesaupaiement descotisationsdesécurité socialeou
nosobligationsrelativesaupaiementdesimpôtsselonlesdispositionslégales;
1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre PartenaireTechniqueetFinancier,danslecadredelapassationoudel’exécutiond’unmarché ou d’un accord-cadre ;
1.6) s’être renducoupabledefaussesdéclarationsenfournissant lesrenseignements exigésdans le cadre du processus de passation du Marché ou de l’accord-cadre.
2. Nousattestonsquenousnesommespas,etqu’aucundesmembresdenotregroupementetde nos
sous-traitantsn’est,dansl’unedessituationsdeconflitd’intérêtsuivantes:
2.1) actionnairecontrôlantleMaîtred’OuvrageoufilialecontrôléesparleMaîtred’Ouvrage,àmoins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu sa satisfaction ;
2.2) avoirdesrelationsd’affairesoufamilialesavecunmembredeservicesduMaîtred’Ouvrage impliquédansleprocessusdesélectionoule contrôledumarchéenrésultant, àmoins quele conflitendécoulantaitétéportéàlaconnaissancedel’Autoritéchargédesmarchéspublicset résoluàsasatisfaction;
2.3) contrôlerouêtrecontrôléparunautresoumissionnaire,êtreplacésouslecontrôledelamême entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;
2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec nos missions pour le compte du Maître d’Ouvrage ;
2 .5)dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures ou d’un accord-cadre :
i) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;
ii) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des prestations dans le cadre du Marché ou de l’accord-cadre.
3. Sinoussommesunétablissementpublicou uneentreprisepublique,nousattestonsquenousjouissons d’uneautonomiejuridiqueetfinancièreetquenoussommesgérésselonlesrèglesdudroitcommercial.
4. NousnousengageonsàcommuniquersansdélaiauMaîtred’Ouvrage,quieninformeral’Autorité chargédesMarchésPublics,toutchangementdesituationauregarddespoints1à3quiprécèdent.
5. Danslecadredelapassationetdel’exécutionduMarchéoudel’accord-cadre:
5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission)contrairesànosobligationslégalesouréglementaireset/ouviolersesrèglesinternes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
5.3) Nousn’avonspaspromis,offertouaccordéetnousnepromettrons,offrironsouaccorderons pasdirectementouindirectement,à(i)toutepersonnedétenantunmandatlégislatif,exécutif, administratifoujudiciaireauseindel’Etat,qu’elleaitéténomméeouélue,àtitrepermanentou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprisepublique,ouquifournitunservicepublic,ou(iii)touteautrepersonnedéfiniecomme agent public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personneouentité,afinqu’ilaccomplisseous’abstienned’accomplirunactedansl’exercicede ses fonctions officielles.
5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaillepourunetelleentité,enquelquequalitéquecesoit,unavantageindudetoutenature, pourelle-même ou pourune autrepersonne ou entité,afin qu’elle accomplisse ous’abstienne d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.
5.5) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas d’acte susceptible d’influencerleprocessus depassationduMarchéoudel’accord-cadreaudétrimentdu Maître d’Ouvrage et notamment, aucune pratique anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.
6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrageàexaminerlesdocumentsetpiècescomptablesrelatifsàlapassationetl’exécution duMarchéoudel’accord-cadreetàlessoumettrepourvérificationauxauditeursdésignéspar l’ARMP.
Signature:


Nom : 	


Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de : 	 En date du 	
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Noterelativeàladéclaration d’engagementauxclausessocialesetenvironnementales




Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.

INTITULEDEL’APPELD’OFFRES:		


LE«SOUMISSIONNAIRE»
AMONSIEURLE«Maîtred’Ouvrage»


Danslecadredelapassationetdel’exécutionduMarché:


1) Nous nous engageons à respecteret à faire respecterpar les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes environnementales et sociales reconnues par la communauté internationale parmi lesquelles figurent les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et les conventions internationales pour la protection de l’environnement en cohérence avec les lois et règlement applicables au Cameroun.
2) Enoutre,nousnousengageonségalementàmettreenœuvrelesmesuresd’atténuationdesrisques environnementauxet sociaux, dans la notice d’impact environnemental et social fournie par le Maître d’Ouvrage.
3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrageàexaminerlesdocumentsetpiècescomptablesrelatifsàlapassationetl’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification aux auditeurs désignés par l’ARMP.



Signature:


Nom : 	


Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de : 	 En date du 	
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Noterelativeauxétudespréalables





Conformément au Code desMarchés Publicsle Maîtred’Ouvrage,doit,avant d’engager la procédure de Passation des Marchés ou de saisir la Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de dossiers d’appel d’offres se fassent à partir d’études préalables.



Ces études doivent être exigées lors de l’examen du dossier d’appel d’offres (DAO) par les Commissions des Marchés.



Le Maître d’Ouvrage est tenu de remplir le questionnaire en annexe1 accompagné des justificatifs desdites études.

VISADEMATURITEOUJUSTIFICATIFDESETUDESPREALABLES


1. Enoncé de l’étude préalable : acquisition du matériel roulant. 
2. Indiquer : MEAO

2.1. La date de la réalisation de l’étude : Février-Juin 2025

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé : MEAO 

2.3. Description de l’étude : La MEAO se propose en 2026 d’intensifier la mise en œuvre de ses activités dans l’ensemble de l’étendu du Département de l’Océan. Pour se faire il faut améliorer sa mobilité. A date, le parc automobile de la MEAO est composé de :

· Une Toyota PRADO (LJ 120 LG RMEE 21) acquise en 2008, vétuste (durée légale de vie 4 ans) ;
· Deux Toyota HILUX Pick up (L251-prm dem N3) acquise en 2008, vétuste (durée légale de vie 4 ans) ; :
· Une Toyota RAV4 acquise en 2018, vétuste (durée légale de vie 4 ans) ;
· Une Toyota LAND CRUISER V8 acquise en 2018, vétuste (durée légale de vie 4 ans).

Fort de ce qui précède, la MEAO se propose   d’acquérir un Pick up 4x4 double cabines au cours de l’année 2026 pour un montant de quarante-trois millions cinq cent mille F CFA (43 500 000). 
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LISTEDESETABLISSEMENTSBANCAIRESETORGANISMES
FINANCIERSHABILITESAEMETTREDESCAUTIONSDANSLECADRE DESMARCHESPUBLICS

I-BANQUES
1. AfrilandFirstBank
2. BanqueAtlantique
3. BanqueGabonaisepourleFinancementInternational(BGFIBANK)
4. BanqueInternationalduCamerounpourl’EpargneetleCrédit
5. CITI Bank
6. CommercialBankofCameroon
7. Ecobank
8. NationalFinancialCreditBank
9. SociétéCamerounaisedeBanqueau Cameroun
10. SociétéGénéraledeBanqueauCameroun
11. StandardCharteredBankCameroon
12. UnionBankofCameroon
13. UnitedBankforAfrica.
14. BanqueCamerounaisedesPetitesetMoyennesEntreprises(BC-PME),B.P.12962Yaoundé;
15. BankOfAfricaCameroun(BOACameroun),B.P.4593Douala


I                II- Compagniesd’assurances
16. Chanasassurances;
17. ActivaAssurances
18. AtlantiqueAssurancesS.A.,B.P.2933Douala;
19. ZénitheInsuranceS.A.;
20. Pro-AssurS.A;
21. AréaAssurancesS.A,B.P .1531Douala;
22. BénéficialGeneralInsuranceS .A.,B.P.2328Douala;

23. CPAS.A.,B.BP.54Douala ;
24. NSIAAssurancesS.A.,B.P.2759Douala;
25. SAARS.A.,B.P.1011Douala;
26. SahamAssurancesS.A.,B.P.11315Douala


NB:Cettelisteétantévolutive,leMaîtred’OuvrageouleMaîtred’Ouvragedevras’assurerd’insérerlalisteen
vigueurlorsdel’élaborationduDAOsuivantlesdirectivesduMinistreenchargedesfinances.
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LAPROCEDUREDESOUMISSIONENLIGNE
Poursoumissionnerenligne,leprestatairedoitsuivrelesquatreétapesci-après: Étape1:Enregistrementdel’EntreprisedanslaplateformeCOLEPS

· SeconnecteràCOLEPSàpartirdel’adressehttps://www.marchespublics.cmou https://www.publicscontratcs.cm;
· Allerdansl’onglet « Enregistrementdessoumissionnaires»et renseignerminutieusementle formulaire de demande ;
· Imprimerleformulairede demanderenseigné etgénéréparle système;
· FairesignerleformulairededemandeparleChefdeStructureetyapposerlecachetde l’entreprise ;
· DéposerleformulairedûmentrenseignéetformaliséauMINMAPaccompagnédespièces suivantes :
i) Photocopied’uneAttestationdeNonFaillite(datantdemoinsde3mois);
ii) PhotocopieduRegistredeCommerce;
iii) PhotocopiedelaDomiciliationBancaire;
iv) Photocopiedel’AttestationdeConformitéFiscale(datantdemoinsde3mois). Étape 2 : Acquisition du Certificat Électronique
· RetirerleformulairedeDemandedeCertificatdisponibleauMINMAPouletélécharger surlesitedel’ANTICàl’adressehttp://www.camgovca.cmdanslarubrique«Demande
deCertificats(Entreprise)»;
· RemplirleformulaireetledéposerauMINMAPaccompagnédespiècessuivantes:
i) Reçudepaiementdesfraisd’acquisitiondeCertificatÉlectroniqued’unmontantde
50.000 FCFA à verser dans le compte de l’ANTIC auprès de SCB Cameroun sous le numéro 10002 00031 12493593150 94;
ii) UnePhotocopiedela CNIdu demandeur du certificat.
· S’enrôlerauprèsdel’opérateurMINMAPetrécupérerlerécépissédedemandedeCertificat
;
· Se connecter à l’adresse http://www.camgovca.cm/fr/operations-certicats.html et téléchar- ger dans un support amovible (vierge) le Certificat Électronique à partir des informations (NuméroderéférenceetCoded’autorisation)contenuesdanslerécépissé

(Bienconserverlemotdepasse pourlesconnexionsàCOLEPS).

Étape3:EnregistrementduCertificatÉlectroniquedansCOLEPS
· SeconnecteràCOLEPSàpartirdel’adressehttps://www.marchespublics.cmou https://www.publicscontratcs.cm ;
· Aller	dans	l’onglet	«	Enregistrement	des	soumissionnaires »,	puis	la	ru- brique
«Enregistrementnouveau/Certificatsupplémentaire»;identifierl’entrepriseàpartirdu
numérodeRegistredeCommerce,puisajouterleCertificataprèsavoirminutieusementrenseigné le formulaire.
Assistance technique
Pour obtenir une assistance technique, en cas de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la plateforme bien vouloir appeler aux numéros (+237) 222 238 155 / 222 237084/677 006 110 ou écrire à l’adresse email dsi@minmap.cm.
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